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23-DD-0271 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL - LILLE METROPOLE 

HABITAT / CAISSE D'ÉPARGNE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022 modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la délibération du Conseil métropolitain n° 20 C 0160 du 16 octobre 2020 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3, L 

312-4-1, R.312-8 et suivants ; 

Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 

Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35, R 

2252-5 du code général des collectivités territoriales. 
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Considérant que l’OPH LILLE METROPOLE HABITAT (LMH), ayant siège 425 

boulevard Gambetta à Tourcoing (59200) envisage la réalisation du programme dont 

le détail figure dans le tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt, en 

annexe de la présente décision, a été souscrit auprès de la Caisse d’Épargne Hauts-

de-France ; 

Considérant que LMH, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au titre du 

logement social ; 

 
Considérant qu’il convient de se prononcer sur la demande de LMH. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 1.001.225,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire, auprès de la Caisse d’Épargne Hauts-de-France selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°23008, 
constitué de 1 ligne de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans le 
tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 

Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 

Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse d’Épargne Hauts-
de-France, la métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse d’Épargne Hauts-de-France et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention cadre du 16 juin 2015, entre l'emprunteur et la 
métropole européenne de Lille, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ;  

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONTRAT DE PRET PSLA NON TRANSFERABLE A TAUX REVISABLE 
 

N°23008  
 
 
 
Entre les soussigné(e)s :  
 
Caisse d’Epargne et de Prévoyance Hauts de France - Banque coopérative régie par les articles 
L.512-85 et suivants du Code monétaire et financier - Société Anonyme à Directoire et Conseil 
d’Orientation et de Surveillance – Capital social de 1 000 000 000 € - Siège social 612 rue de la 
Chaude Rivière 59800 LILLE - 383 000 692 RCS Lille Métropole - Code NAF 6419 Z – N° TVA 
intracommunautaire FR34383000692 - Intermédiaire d’assurance, immatriculé à l’ORIAS sous le 
numéro 07 008 031 - Titulaire de la carte professionnelle « Transaction sur immeubles et fonds 
de commerce sans perception de fonds, effets ou valeurs » n° CPI 8001 2016 000 009 207 délivrée 
par la CCI Grand Lille - garantie financière : CEGC, 16 rue Hoche, Tour Kupka B – TSA 39999 
92919 La Défense Cedex. 
 
Représentée par Michael KERVRAN, agissant en qualité de Mandataire Social Pôle Finances et 
Opérations, 
 
Ci-après dénommée "la Caisse d'Epargne",   
 

d'une part,  
 
ET :   
 
 
 
L'Organisme : LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE  
Forme et capital : Etablissement public à caractère industriel et commercial  
RCS LILLE METROPOLE 413 782 509  
Siège social : 425 boulevard Gambetta – 59200 TOURCOING  
Représenté par Monsieur Maxime BITTER, agissant en qualité de Directeur Général, dûment 
habilité à l’effet des présentes, 
 
Ci-après dénommé « L'Emprunteur » 
 

d'autre part,  
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :  
 
 
Article 1 -  
Objet 
 
La Caisse d'Epargne consent à l'Emprunteur un prêt conventionné Prêt Social de Location Accession 
non transférable au Locataire-accédant, noté ci-après PSLA, dont l’objet est de financer le programme 
de location-accession dénommé WATTRELOS ZAC Saint Liévin Edouard Vaillant - 5 PSLA, situé à 
WATTRELOS (59150), ZAC Saint Liévin Edouard Vaillant.   
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Ce programme et son financement font l'objet d'un contrat ou plusieurs contrats régis par la loi nº 84-
595 du 12 juillet 1984 définissant la location-accession à la propriété immobilière et prévoyant le 
paiement fractionné du prix, ainsi que par les articles R331-76-1 et suivants du code de la construction 
et de l’habitation (CCH), et plus généralement par l’ensemble de la réglementation applicable, dont 
l’Emprunteur et la Caution, le cas échéant, déclare(nt) avoir pris connaissance. 
 
Le transfert de propriété de ces logements est prévu au profit de personnes physiques, appelées 
locataires-accédants, dont les revenus, à la date de signature du contrat préliminaire ou, à défaut, du 
contrat de location-accession, sont inférieurs aux plafonds de ressources du prêt à l’accession sociale 
(ou PAS) mentionnés à l'article R. 331-66 du CCH. 
 
Lorsque le locataire-accédant décidera de lever l’option d’achat et de bénéficier du transfert de 
propriété, il pourra solliciter de la Caisse d’Epargne l’obtention d’un financement pour l’acquisition du 
bien, au moyen d’une demande expresse remise à l’Emprunteur.  
 
 
L'Emprunteur s'engage à affecter exclusivement les fonds prêtés au financement de l'objet ci-dessus 
défini. L’utilisation du prêt à un objet autre que celui contractuellement prévu aux présentes ne saurait 
en aucun cas engager la responsabilité de la Caisse d’Epargne. 
  
Article 2 -  
Montant 
 
Le montant du prêt est d’un million un mille deux cent vingt-cinq euros (1 001 225,00 €). 
 
Article 3 -  
Durée 

Le prêt est consenti pour une durée de 3 ans à compter du point de départ de l’amortissement du prêt 
(PDA) tel que défini à l’article « Modalités de remboursement des fonds ». 

 

Cette durée fait suite à la période de préfinancement telle que définie à l’article « Modalités de 
remboursement des fonds ». 
 
Article 4 -   
Caractéristiques du prêt :   
 
Montant du prêt : Un million un mille deux cent vingt-cinq euro(s) (1 001 225,00 €)  
Durée en nombre de périodes :   12 trimestres 
Mode d'amortissement du capital :  In fine 
  
Périodicité des échéances d'intérêts :  Trimestrielle  
Taux d’intérêt révisable :  Euribor 3 mois (flooré à 0) + 1,11 %  
Commission d'intervention :   1 001,00 Euros 
 
Taux Effectif Global* :      3,65 % 
Taux initial de la période :     0,91 %  
*déterminé au jour de rédaction du contrat. Soit le 23/01/2023. A titre indicatif, l'Euribor 3 mois s'établit 
à cette date à 2,449 %, il est réputé égal à zéro en cas de valeur négative.  
 
Le taux du prêt ainsi déterminé au jour de la rédaction des présentes est de 3,559 % marge 
incluse.   
Les parties reconnaissent expressément que du fait du caractère révisable du taux du prêt sur index 
Euribor 3 mois, le TEG et le taux de période sont donnés ici à titre indicatif.  
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Article 5 -    
TAUX EFFECTIF GLOBAL 
 
Conformément aux articles L. 314-1 à L.314-5 et R.314-1 du Code de la consommation et aux articles 
L. 313-4 et L. 313-5 du Code monétaire et financier, le taux effectif global (TEG) comprend, outre les 
intérêts, les frais, commissions ou rémunérations de toutes natures, directs ou indirects, y compris ceux 
qui sont payés ou dus à des intermédiaires intervenus de quelque manière que ce soit dans l'octroi du 
prêt, même si ces frais, commissions ou rémunérations correspondent à des débours réels. 
Le taux effectif global est un taux annuel, proportionnel au taux de période, à terme échu et exprimé 
pour cent unités monétaires.  
Le taux de période se calcule actuariellement à partir d'une période unitaire correspondant à la 
périodicité des versements effectués par l'Emprunteur. Il assure selon la méthode des intérêts 
composés, l'égalité entre d'une part, les sommes prêtées et d'autre part, tous les versements dus par 
l'Emprunteur au titre du prêt en capital, intérêts et frais divers, ces éléments étant le cas échéant 
estimés. 
L’Emprunteur reconnait qu’il s’avère impossible, du fait des possibilités de versements des fonds et de 
la variabilité de l’index de référence utilisé pour le décompte des intérêts, de déterminer à l'avance le 
taux d'effectif global (TEG) du prêt et ne saurait engager la responsabilité de la Caisse d’Epargne à cet 
égard.  
Toutefois, il est précisé que le TEG indiqué aux présentes à titre indicatif est calculé en prenant en 
considération l'ensemble des frais et commissions dus par l'Emprunteur et en prenant pour hypothèses 
que : 
- l’intégralité des fonds est versée à la date de début de la période de versement des fonds indiquée 
aux présentes. Le TEG ne tient pas compte d’une éventuelle période de préfinancement ou de mise à 
disposition qui vient en sus. 
- l’index de référence constaté à la date indiquée aux présentes, réputé égal à zéro le cas échéant, 
demeure fixe sur toute la durée du prêt, et qu’à cet index de référence est ajoutée la marge fixée aux 
présentes. 
Il ne tient donc pas compte des intérêts intercalaires éventuels en cas de déblocages multiples. 
 
Le TEG et le taux de période mentionnés à titre indicatif peuvent correspondre, le cas échéant, à des 
chiffres arrondis selon la règle suivante :  
- lorsque la 3ème décimale est inférieure ou égale à 4, la valeur de la deuxième décimale est conservée ; 
- lorsque la 3ème décimale est supérieure ou égale à 5, la valeur courante de la deuxième décimale est 
augmentée. 
 
En outre, l’Emprunteur reconnaît avoir procédé personnellement à toutes estimations qu’il considérait 
nécessaires pour apprécier le coût du prêt, et avoir obtenu tous renseignements nécessaires de la part 
de la Caisse d’Epargne. 
 
Article 6 -    
Révision du taux du prêt  
 
Le taux du prêt est révisable pendant la période de préfinancement ou d’anticipation, la période de 
différé (le cas échéant) et la période d'amortissement du capital sur l’index EURIBOR retenu auquel on 
ajoute la marge prévue à l’article 4, dans les conditions ci-dessous.  
 
La révision du taux d'intérêt conditionnera le montant de la part d'intérêts de l'échéance et ne portera 
pas sur la part de capital.  
 
a) Taux de la première échéance :   
 
Il se compose de l'index EURIBOR retenu auquel on ajoute la marge prévue à l'article 4.  
 
Dans l’hypothèse où l'index EURIBOR retenu serait inférieur à zéro, l’indice de référence pour les 
besoins de cette échéance sera réputé égal à zéro. 
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Pour la première échéance, il est déterminé comme suit :  
 
 
- Index Euribor 3 mois publié le deuxième jour ouvré précédant la date d’émission du contrat.  
 
 
b) Taux des échéances suivantes :   
 
Le taux est révisé à chaque échéance pour la période suivante. Pour le déterminer, on prendra l'index 
retenu publié le deuxième jour ouvré précédant chaque échéance majoré de la marge prévue pour 
l'appliquer à la période suivante.  
 
c) Définition de l'index   
 
L’ EURIBOR (Euro Interbank Offered Rate),  1 Mois ou  3 Mois ou 6 Mois ou 12 Mois désigne, pour 
chaque jour ouvré TARGET, le taux de référence égal au taux euro pour une période égale à 1 mois ou 
3 mois ou 6 mois ou 12 mois fourni par l’European Money Markets Institute (EMMI) en qualité 
d’administrateur de l’indice (ou par tout autre administrateur qui s’y substituerait), tel que publié sur 
l’écran Reuters, page EURIBOR01 (ou en cas de cessation de publication sur cette page ou sur le 
service Reuters, sur toute autre page ou service s’y substituant) L’EURIBOR reflète le coût de 
financement des établissements de crédit de l’Union Européenne et des pays de l’Association 
européenne de libre échange sur le marché monétaire interbancaire non garanti pour une période égale 
à 1 mois ou 3 mois ou 6 mois ou 12 mois, en application de la méthodologie en vigueur à la date de 
calcul concernée. L’EURIBOR appliqué à des jours qui ne sont pas des jours ouvrés TARGET sera 
l’EURIBOR du dernier jour ouvré TARGET précédent.    
 
Dans le cas où l’EURIBOR serait inférieur à zéro pourcent (0%), il sera réputé égale à zéro pourcent 
(0%).  
 
L’ EURIBOR 1 Mois ou  3 Mois ou 6 Mois ou 12 Mois de référence est celui publié l’avant-dernier jour 
ouvré précédant chaque échéance majoré de la marge prévue pour l'appliquer à la période suivante. 
 
 
d) Evènements affectant les taux ou indices de référence  
 

a) Les parties conviennent qu’en cas de modification de la définition, de la méthodologie, de la 
formule de calcul ou des modalités de publication du taux ou de l’indice de référence ainsi qu’en 
cas de modification affectant l’organisme le fournissant ou le calculant, que celles-ci soient 
permanentes ou ponctuelles, tout taux ou indice issu de cette modification s’appliquera de plein 
droit dans les mêmes conditions que celles prévues dans le contrat de Prêt. 
Toute référence dans le contrat de Prêt à l’indice de référence est réputée être une référence à 
l’indice de référence tel que modifié. 

 
b) En cas de cessation temporaire de la publication du taux ou de l’indice de référence utilisé ou 
tout autre indice qui y serait substitué en application des dispositions « évènements affectant les 
taux ou indices de référence » résultant d’une erreur ou d’un dysfonctionnement de nature 
administrative ou opérationnelle, la valeur du taux ou de l’indice sera réputée être la valeur de 
l’indice publiée le dernier jour ouvré TARGET pour lequel l’indice a été publié. Si la cessation 
temporaire de publication se prolonge au-delà de 8 jours ouvrés TARGET, le paragraphe c) sera 
réputé applicable comme si une Cessation définitive du taux ou de l’indice de référence était 
survenue. 
 
c) Pour les besoins du paragraphe « Evènements affectant les taux ou indices de référence », la 
« Cessation Définitive » signifie (i) la publication d’une information par (x) l’administrateur de l’indice 
ou (y) par une autorité de régulation, une autorité de résolution, une banque centrale ou une 
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juridiction ayant compétence sur l’administrateur de l’indice, indiquant que l’administrateur a cessé 
ou va cesser, de manière permanente ou pour une durée indéfinie, de fournir l’indice concerné et 
(ii) qu’aucun administrateur ne succède à l’administrateur initial pour fournir cet indice. 

 
d) En cas de Cessation Définitive du taux ou de l’indice de référence ou de l’impossibilité pour la 
Caisse d’Epargne en vertu de la réglementation qui lui est applicable d’utiliser le taux ou l’indice de 
référence, la Caisse d’Epargne substituera au taux ou à l’indice de référence concerné (l’ « Indice 
Affecté ») l’Indice de Substitution. 
L’Indice de Substitution sera tout taux ou indice de référence officiellement désigné, déterminé ou 
recommandé, par ordre de priorité, (1) par l’administrateur de l’Indice Affecté, (2) par toute autorité 
compétente, ou (3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de 
l’une quelconque des entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus (ensemble les « Organismes 
Compétents ») comme étant le taux ou l’indice de référence de substitution de l’indice de référence 
concerné (« l’Indice de Substitution »). Si aucun Indice de Substitution n’a été désigné, la Caisse 
d’Epargne agissant de bonne foi désignera comme Indice de Substitution un taux ou un indice 
présentant les caractéristiques les plus proches de l’Indice Affecté, en tenant en compte la pratique 
de marché observée à la date de substitution. 

 
L’Indice de Substitution s’appliquera de plein droit dans les mêmes conditions que celles prévues dans 
le contrat de Prêt. 

 
La Caisse d’Epargne agissant de bonne foi pourra procéder à certains ajustements des modalités 
contractuelles dudit contrat afin de permettre l’utilisation de l’Indice de Substitution dans des conditions 
de nature à préserver les caractéristiques économiques du contrat. Ces ajustements pourront 
notamment consister en un ajustement, à la hausse ou à la baisse, de la marge applicable afin de 
réduire ou d’éliminer, dans la mesure du possible dans de telles circonstances, tout préjudice ou 
avantage économique (le cas échéant) pour chacune des parties résultant de la substitution de l’Indice 
de Substitution à l’Indice Affecté. Dans la détermination de ces ajustements, la Caisse d’Epargne tiendra 
compte dans la mesure du possible de tout ajustement préconisé par un Organisme Compétent. 

 
La Caisse d’Epargne informera dans les meilleurs délais le Client de la survenance d’un évènement 
visé au point c) ci-dessus et lui communiquera l’Indice de Substitution par tout moyen, et notamment 
par lettre simple ou, le cas échéant, sous forme électronique dans l’espace de banque à distance de 
Client. 

 
L’absence de contestation du Client dans un délai d’un mois à compter de la date d’envoi de l’information 
vaudra acceptation par le Client du remplacement de l’Indice Affecté par l’Indice de Substitution et le 
cas échéant, des ajustements qui lui auront été communiqués. L’Indice de Substitution s’appliquera aux 
intérêts dus par le Client, dans les mêmes conditions que celles prévues au contrat (i) à compter de la 
première échéance suivant la disparition ou l’impossibilité d’utiliser le taux ou l’indice de référence initial 
(ii) de façon rétroactive au jour de la disparition ou de l’impossibilité d’utiliser le taux ou indice de 
référence initial. 

 
S’il s’oppose à la substitution de l’Indice Affecté par l’Indice de Substitution ou aux ajustements ci-
dessus mentionnés, le Client devra en informer la Caisse d’Epargne par écrit dans un délai d’un mois à 
compter de la date de l’envoi de l’information. Dès réception de la notification du refus du Client, la 
Caisse d’Epargne se mettra en rapport avec le Client afin d’organiser le remboursement par anticipation 
du capital restant dû. 
 
Le Client devra rembourser le capital restant dû du Prêt majoré des intérêts courus entre la date de la 
dernière échéance et la date de remboursement anticipé, dans un délai maximum de 10 jours 
calendaires suivant la date à laquelle les montants à rembourser lui auront été notifiés par la Caisse 
d’Epargne. Afin de calculer le montant des intérêts courus entre la date de la dernière échéance et la 
date de remboursement anticipé applicable, il sera fait application de l’Indice Affecté comme si aucune 
substitution n’était intervenue, tant que l’Indice Affecté est publié et que la Caisse d’Epargne est en 
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mesure de l’utiliser, et postérieurement à cette date, il sera fait application de l’Indice Affecté à la date 
de sa dernière publication. 
Les stipulations qui précèdent sont sans préjudice des stipulations relatives aux obligations du Client 
en cas de remboursement anticipé relatives au paiement d’éventuelles indemnités de remboursement 
anticipé. 
 
Article 7 -   
Prêts complémentaires 

 

L’Emprunteur ne pourra contracter aucun autre prêt pour les logements faisant partie de cette opération 
de location-accession à l’exception des prêts complémentaires des prêts conventionnés (PC) 
habituellement consentis, comme notamment le prêt au titre de la participation des employeurs. 
 
Article 8 –  
Acceptation par l'Emprunteur  
  
Les exemplaires originaux signés et paraphés par un représentant habilité de la Caisse d'Epargne de 
ce contrat ont été adressés à l'Emprunteur.  
 
L'Emprunteur adressera son acceptation à la Caisse d'Epargne sous 30 (trente) jours à compter de la 
réception des offres sous la forme d'un exemplaire original du présent contrat signé et paraphé par un 
représentant dûment habilité de l'Emprunteur, faute de quoi le présent contrat sera caduc.   
 
Ces documents seront accompagnés par une copie soit de la délibération votant l'emprunt, devenue 
exécutoire à la date de signature par l'Emprunteur, soit de la décision de l'organe délibérant de 
l'Emprunteur, ainsi que par la copie de l'agrément provisoire obtenu de la Direction Départementale de 
l'Equipement (DDE) relatif au projet immobilier conventionné.  
  
Article 9 –  
Garanties du prêt PSLA  
  
 
Dans le cadre du présent prêt, la garantie consentie consiste en :  
 
-   Cautionnement de la Métropole Européenne de Lille à hauteur de 100 % soit la somme d’un million 
un mille deux cent vingt-cinq euros (1 001 225,00 €), au taux Euribor 3 mois (flooré à 0) + 1,11 % l'an 
pour une durée de 5 ans, dont la justification de la validité est subordonnée à la production d’une 
délibération rendue exécutoire de l’assemblée délibérante autorisant le Cautionnement et annexant le 
présent contrat de prêt signé. 

 
Ces garanties ne préjudicient en aucune manière aux droits et actions de la Caisse d'Epargne. Elles 
n'affectent et ne pourront affecter en aucune manière la nature et l'étendue de tous engagements et de 
toutes garanties réelles ou personnelles qui ont été ou pourront être fournies ou contractées soit par 
l'Emprunteur, soit par tous tiers auxquelles elles s'ajoutent.  
 
Le prêt PSLA est consenti sous condition suspensive de la régularisation des garanties. Les frais liés 
à la garantie seront pris en charge par l'Emprunteur.   
 
Article 10 – 
Modalités de mise à disposition des fonds à l'Emprunteur  
  
Le prêt PSLA est mis à disposition de l'Emprunteur de la façon suivante :   
· Le premier versement doit intervenir dans le délai de 6 (six) mois qui suit la signature du contrat.   
· Le montant total du prêt PSLA est mis à disposition de l'Emprunteur dans un délai maximum de 
24 (vingt-quatre) mois à compter de la date de signature du contrat.  
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· L'Emprunteur s'engage à ce que le versement de la totalité des fonds ait été demandé au plus 
tard à l'expiration de ce délai. A défaut, la Caisse d'Epargne pourra décider de la réduction du prêt à 
due concurrence de la fraction utilisée. 
 
Les versements de fonds du présent prêt PSLA sont effectués :  
· sous réserve de la réception par la Caisse d’Epargne de la copie certifiée conforme de la 
délibération, rendue exécutoire, de la garantie d’emprunt à hauteur de 100 % de l’organe compétent de 
la Métropole Européenne de Lille ; 
· sous réserve de la production par l'Emprunteur d'une copie de l'agrément provisoire de la DDT 
pour l'opération concernée, ainsi que du projet de contrat de location-accession, et plus généralement 
des différents justificatifs nécessaires ;  
· sous réserve de constitution, de régularisation et de justification des garanties au plus tard à la 
date de PDA du prêt ;  
· par versements d'un montant minimum de 10 % du montant total du prêt ;  
· pour chaque demande, au plus tard à 10 heures au moins 3 (trois) jours ouvrés avant la date 
choisie pour le versement des fonds, sur demande de l'Emprunteur parvenue à la Caisse d'Epargne 
dans les conditions ci-après ;  
· sur instructions de l'Emprunteur, du notaire ou de l'avocat, aux vendeurs, entrepreneurs, 
promoteurs ou fournisseurs, en une seule fois ou par versements fractionnés et à réception par la   
Caisse d'Epargne des documents justifiant des dépenses relatives à l'objet financé ; ces documents 
seront constitués pour les besoins des présentes par les factures en bonne et due forme, les situations 
de travaux et tous autres justificatifs que la Caisse d'Epargne jugera nécessaires ;  
· soit directement   sur le compte n°16275 00600 08102490529 87 de l'Emprunteur ouvert dans 
les livres de la Caisse d’Epargne Hauts de France, soit par virement sur le compte du notaire ou de 
l'avocat, aux vendeurs, entrepreneurs, promoteurs ou fournisseurs dont les références auront 
préalablement été transmises à la Caisse d'Epargne par l'Emprunteur.  
 
 
Article 11 –  
Cas particulier de la construction ou vente en l'état futur d'achèvement des travaux   
  
Conformément à la réglementation des prêts conventionnés, en cas de construction ou de vente en 
l'état futur d'achèvement des travaux, le déblocage des sommes s'effectue au fur et à mesure de 
l'avancement des travaux dans la limite des pourcentages déterminés par la réglementation. 
 
 
Article 12 –  
Modalités de remboursement des fonds  
 
a) Calcul des échéances et Période d'amortissement   

Le prêt ne peut être admis en phase d'amortissement que lorsqu'il est versé en totalité.  

Le vocable "date utile" est utilisé pour définir le jour choisi pour les appels d'échéances soit le 25 du 

mois.  

. Lorsque le prêt est versé en une seule fois, le point de départ d'amortissement (PDA) est fixé à la 

première date utile qui suit la date du versement.  

. Lorsque le prêt est versé en plusieurs fois, le PDA est fixé à la première date utile qui suit la date du 

dernier versement.  

. Lorsque le prêt n'est pas versé en totalité dans le délai prévu à l'article "versement des fonds", et sauf 

accord contraire entre les parties, le point de départ d'amortissement (PDA) est fixé à la première date 

utile qui suit la date limite de versement.  
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La période d’amortissement court à compter du PDA jusqu'au terme du prêt. Sur cette période, le 

remboursement du capital et des intérêts s'effectue à terme échu selon la périodicité indiquée à l'article 

4 par échéance comprenant chacune une fraction du capital nécessaire pour amortir le prêt compte 

tenu de l'amortissement choisi, et une fraction d'intérêts calculée en fonction du capital restant dû et du 

taux indiqué à l'article 4.  

En cas d'amortissement "in fine" seuls les intérêts sont dus, selon la périodicité indiquée à l'article 4 

pendant la durée du prêt. Le capital est remboursé en une seule fois en même temps que la dernière 

fraction d'intérêts. Le mode d'amortissement du présent prêt est indiqué à l'article 4.  

Les intérêts dus, quel que soit la périodicité des échéances de remboursement du prêt sont calculés en 

tenant compte du nombre exact de jours au cours de la période rapporté à une année financière de trois 

cent soixante (360) jours, d'un semestre de cent quatre-vingt (180) jours, d'un trimestre de quatre-vingt 

dix (90) jours et d'un mois de trente (30) jours. Les intérêts deviennent exigibles dès leur appel.  

b) Période de préfinancement ou d'anticipation   

La période allant de la date de signature des présentes au PDA est dénommée période de 
préfinancement ou d'anticipation au cours de laquelle s'effectueront les versements de fonds, dont la 
durée est de 24 (vingt-quatre) mois au maximum.   
Sur cette période, il est dû des intérêts sur la ou les sommes décaissées au taux indiqué à l'article 4, au 

prorata du nombre de jours courus entre la date de versement des fonds et la date de PDA sur une 

année de 360 jours.  

Ces intérêts sont appelés, à terme échu à chaque date utile jusqu'au PDA. 

c) Période de différé   

Le différé d’amortissement n’est pas possible. 

d) Tableau d'amortissement   

Le tableau d'amortissement relatif au présent contrat sera remis à l'Emprunteur après déblocage total 

des fonds.  

A chaque révision du taux prévue conformément aux dispositions du présent contrat, le cas échéant, 

un nouveau tableau d'amortissement sera remis à l'Emprunteur. 

e) Imputation des paiements   

De convention expresse entre les parties, il est convenu et accepté par l'Emprunteur que tout paiement 

partiel sera imputé dans l'ordre suivant : sur les frais et accessoires, puis sur les indemnités, puis sur 

les intérêts de retard, puis sur les commissions, puis sur les intérêts conventionnels et enfin sur le 

principal.  

L'Emprunteur ne pourra procéder à aucun remboursement de capital durant la période de 
préfinancement. 
 
Article 13 – 
Paiement des sommes dues au titre du prêt   
 
Prélèvement obligatoire des échéances sur le compte :  16275 00600 08102490529 87 
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La Caisse d'Epargne prélèvera sur le compte désigné ci-dessus, ouvert dans ses livres au nom de 
l'Emprunteur, le montant nécessaire au règlement de toutes sommes devenues exigibles au titre du 
présent prêt, en principal, intérêts, intérêts de retard, primes d'assurance, frais, commissions et 
accessoires.  
 
L'Emprunteur donne d'ores et déjà tout pouvoir à la Caisse d'Epargne à l'effet du prélèvement de toutes 
sommes exigibles au titre du présent prêt sur le compte ci-avant défini, à condition qu'il présente la 
provision suffisante, étant entendu que ces opérations seront exécutées à la date d'exigibilité, sans avis 
préalable et sans notification de leur exécution. L'Emprunteur s'engage à ce que ce compte présente le 
solde suffisant au prélèvement desdites sommes.  
 
Nonobstant toutes autres voies de recours et à défaut de provision suffisante, l'Emprunteur autorise la 
Caisse d'Epargne à compenser de plein droit des sommes dont il est susceptible d'être redevable, à un 
titre quelconque, au titre du présent contrat, avec toutes celles que la Caisse d'Epargne pourrait lui 
devoir, et ce, en raison de la nécessaire connexité qui existe entre toutes les conventions conclues entre 
la Caisse d'Epargne et l'Emprunteur.  
 
Article 14 –  
Frais  
  
Le présent prêt donnera lieu à perception de frais, notamment de dossier.  
 
Les frais de dossier ou commission d’intervention sont d’un montant de mille un euros (1 001,00 €). 
 
Les frais afférents au présent prêt sont facturés à l'Emprunteur et sont payables dès la signature des 
présentes par les parties. Ils restent définitivement acquis à la Caisse d'Epargne. Ils seront réglés selon 
les mêmes modalités que les échéances de prêt tel que défini à l'article « Modalités de remboursement 
des fonds ».  
 
Article 15 –  
Destination des logements  
  
Les fonds du prêt PSLA doivent être affectés au financement des logements neufs destinés à l'usage 
de résidence principale des futurs accédants personnes physiques sous condition de ressources, dans 
les conditions prévues par la réglementation.  
 
L'occupation de ces logements doit être effective au moins huit mois par an. Elle doit intervenir dans un 
délai maximum d'un an suivant la date d'achèvement des travaux, ou suivant l'acquisition du logement 
si celle-ci est postérieure à la date de déclaration d'achèvement des travaux. Tout ceci étant entendu 
sous les conditions fixées à l’article R. 331-66 du code de la construction et de l’habitation. 
 
En outre, l'Emprunteur s'engage à ce que, pendant toute la durée d'amortissement du prêt, les 
logements financés au moyen de ces prêts PSLA ne soient :  
· ni transformés en local commercial ou professionnel,  
· ni affectés à la location saisonnière ou en meublé plus de quatre mois par an (sauf obligation 
professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure, tel que mentionné au premier alinéa de l'article 
R. 31-10-6 du CCH 
· ni utilisés comme résidence secondaire,  
· ni occupés à titre d'accessoire d'un contrat de travail.  
Toute violation de cet engagement entraîne l'exigibilité par anticipation du prêt.  
 
De plus, l'Emprunteur s'engage à respecter les normes de surface minimale et d'habitabilité pour ces 
logements, conformément à la réglementation des prêts conventionnés en vigueur.   
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L'Emprunteur s'engage également à consacrer la totalité des sommes prêtées à l'objet du financement 
prévu. L'utilisation des fonds par l'Emprunteur pour une finalité autre que celle prévue aux présentes ne 
saurait ni engager la responsabilité de la Caisse d'Epargne.  
 
Article 16 -    
Intérêts de retard   
 
Toute somme exigible en application du Contrat de Prêt en principal, frais, intérêts, commissions, 
indemnités et accessoires, non payée à bonne date, porte intérêts de plein droit au taux du Prêt majoré 
de 3 (trois) %, sans qu'aucune mise en demeure soit nécessaire.  
 
Les intérêts se capitaliseront de plein droit lorsqu'ils seront dus pour une année entière, conformément 
aux dispositions de l'article 1343-2 du Code civil.  
 
Cette stipulation ne porte pas atteinte à la faculté du Prêteur de prononcer l'exigibilité anticipée prévue 

à l’article intitulé « Exigibilité anticipée », et ne peut en aucun cas valoir accord de délai de règlement.  

Article 17 -   
Clause pénale 
 
Au cas où la Caisse d'Epargne serait obligée de recouvrer sa créance par quelque moyen que ce soit, 
et notamment par voie judiciaire ou extra judiciaire, elle aura droit, outre les frais et dépens éventuels, 
à une indemnité de 5 (cinq) %, calculée sur les sommes restant dues au titre des présentes, à titre 
d'indemnisation forfaitaire de son préjudice.  
 
 
Article 18 – 
Agrément des logements  
  
Le programme de location-accession désigné à l'article 1, a été soumis à la décision d'agrément du 
représentant de l'Etat dans le département du Nord (59) en date du 29/12/2020. 
 
L'Emprunteur déclare avoir commencé les travaux après l'obtention de la décision d'agrément, 
excepté dans le cas où les logements ont fait l'objet du contrat mentionné à l'article L. 261-3 du CCH 
(vente en l'état futur d'achèvement).   
L'Emprunteur déclare également être informé que le non-respect de cette obligation empêche de 
bénéficier du prêt PSLA et de ses avantages.  
 
L'Emprunteur s'engage à transmettre au représentant de l'Etat dans le département, dans le délai 
maximum de douze mois à compter de la déclaration d'achèvement des travaux, les contrats de 
location-accession signés ainsi que les justifications des conditions de ressources des accédants. Au 
vu des documents communiqués, le représentant de l'Etat notifiera à l'Emprunteur la liste des 
logements bénéficiant à titre définitif de l'agrément. A réception de ce dernier, l'Emprunteur en 
adressera la copie à la Caisse d'Epargne dans les meilleurs délais.  
 
Ce prêt ouvre droit à l'Aide Personnalisée au Logement 'accession' (APL-accession).   
 
Article 19 – 
Transfert du prêt PSLA 
 
Le présent prêt n’est pas transférable à l’accédant. 
 
Le locataire-accédant qui souhaite bénéficier du transfert de propriété du logement, peut néanmoins 
solliciter de la Caisse d’Epargne un financement de son acquisition.  
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Article 20 – 
Non levée d'option d'achat par le locataire-accédant  
  
En cas de non-levée d'option par le locataire-accédant à l'issue de la phase de location, l'Emprunteur 
pourra conserver le prêt consenti par la Caisse d'Epargne dans les conditions prévues par la 
réglementation 
 
Article 21 –  
Remboursement anticipé du PSLA  
 
L’Emprunteur a la faculté de rembourser par anticipation la totalité ou bien une partie du présent PSLA 
non transférable, sans indemnité ni commission, à chaque date d’échéance moyennant un préavis de 
2 (deux) mois donné par lettre envoyée en recommandé avec demande d'avis de réception à la Caisse 
d'Epargne. 
 
Tout remboursement anticipé partiel devra représenter au minimum 10% du capital restant dû, sauf s'il 
s'agit de son solde. Tout remboursement partiel pourra, au choix de l'Emprunteur : 

• soit diminuer la durée résiduelle du Prêt : dans ce cas, il devra nécessairement être égal à un 
nombre entier d'échéances en capital; 
• soit diminuer le montant des échéances restant dues. 

 
La Caisse d'Epargne adressera à l'Emprunteur un nouveau tableau d'amortissement prenant en compte 
le remboursement partiel, le cas échéant. 
 
Aucune indemnité ne sera perçue à l’occasion des ventes intervenant dans le cadre du dispositif 
PSLA (levée d’option accession) et à l’occasion de remboursement anticipé provenant de la trésorerie 
de la coopérative. 
 
La Caisse d'Epargne percevra, à l'occasion de tout refinancement dans un autre établissement 
bancaire, une indemnité de remboursement anticipé. Cette indemnité sera égale à 3% du capital 
remboursé par anticipation.  
  
Tout remboursement anticipé a un caractère définitif et ne pourra donner lieu à de nouvelles utilisations. 
 
 
Article 22 -  
Exigibilité anticipée  
  
La Caisse d'Epargne, si elle en a convenance, prononcera la déchéance du terme et exigera de plein 
droit le remboursement de toutes les sommes restant dues en principal, intérêts, commissions, frais et 
accessoires, 15 (quinze) jours après l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au domicile de l'Emprunteur et restée sans effet, dans l'un des cas suivants :  
- affectation d'un prêt à un autre objet que celui prévu au contrat, sauf en cas de transfert sur ce nouvel 
objet expressément accepté par la Caisse d'Epargne,  
- inexactitude des renseignements fournis, portant notamment sur les capacités financières, les biens 
et droits affectés à la garantie des sommes prêtées et au rang hypothécaire,  
- impossibilité de conférer valablement les garanties, notamment à hauteur et au rang stipulé ; 
- en cas de vente amiable ou judiciaire des biens financés et donnés en garantie, et en cas d'altération 
de la valeur, changement de nature ou de destination des biens donnés en garantie, 
- vente ou retrait de bien(s) nécessaire(s) à l’exploitation sans avoir préalablement recueilli l'accord écrit 
du prêteur, lorsque l'Emprunteur est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, 
- défaut ou retard d'exécution ou violation d'un seul de ses engagements par l'Emprunteur et notamment 
en cas de non-paiement, total ou partiel à son échéance d'une somme quelconque devenue exigible, 
- si les intérêts et commissions résultant des présentes devenaient passibles d'un impôt ou d'une taxe 
quelconque, auxquels ils ne sont pas assujettis, à moins que l'Emprunteur n'acquitte cette charge 
fiscale, de telle sorte que la Caisse d'Epargne n'ait rien à supporter de ce chef,  
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- défaut de paiement à bonne date par l'Emprunteur d'une somme due à quiconque, et notamment au 
titre de ses contributions, taxes, cotisations sociales ou autres,  
- si les garanties promises ou données par l'Emprunteur et/ou les cautions n'étaient pas régularisées 
dans les délais convenus ou venaient à disparaître ou à diminuer, saisie immobilière ou mobilière à 
l'encontre de l'Emprunteur,  
- en cas de sinistre total ou partiel ou en cas d'expropriation totale ou partielle des biens remis en 
garantie ou faisant l'objet du prêt,  
- décès de tout obligé ou, co-obligé,  
- en cas de cessation, non renouvellement, résiliation du bail, des locaux servant à l'exploitation du 
fonds de commerce ou artisanal de l’Emprunteur comme en cas de non-paiement d'échéances de loyer 
lorsque le fonds est nanti,  
- inexécution ou violation de l'une quelconque des clauses et conditions du Contrat de Prêt et dans tous 
les cas prévus par la loi, notamment par l’article 1305-4 du Code Civil ;  
- en cas de retrait de la reconnaissance d’utilité publique pour les associations reconnues d’utilité 
publique ;  
- défaut de paiement à son échéance de toute prime d'assurance relative au prêt, aux biens financés 
et/ou remis en garantie,  
- au cas où l'Emprunteur ne fournirait pas les attestations d'assurances et les justificatifs de paiement 
des primes d'assurances relatives aux contrats d'assurance "Homme clé" ou décès / invalidité / 
incapacité de travail ou encore perte d’emploi et IARD par lui souscrits et couvrant notamment les 
risques liés à l'exercice de son activité ainsi que les biens constituant son outil de travail, les biens objets 
du financement et les biens remis en garantie,  
- en cas de non-respect des présentes dispositions contractuelles susceptibles d'affecter la capacité de 
remboursement de l'Emprunteur,  
- en cas de non-respect, fausse déclaration ou inexécution par l'Emprunteur, par l'une des cautions ou 
par tout autre garant d'une quelconque obligation leur incombant tant aux termes du présent acte, que 
de tout acte de garantie ou de tout avenant, qui en serait la suite ou la conséquence,  
- si l'Emprunteur venait à enfreindre des dispositions légales et réglementaires,  
- en cas d'incident de paiement de l'Emprunteur déclaré à la Banque de France, interdiction bancaire 
ou judiciaire d'émettre des chèques ; 
- au cas où l'Emprunteur ne se tiendrait pas régulièrement à jour de ses impôts, taxes et cotisations 
sociales ; 
- saisie, avis à tiers détenteur, opposition administrative ou protêt établis à l'encontre de l'Emprunteur, 
liquidation judiciaire de l’Emprunteur sauf poursuite de l’activité telle que prévu à l’article L.643-1 du 
Code de Commerce, jugement prononçant la cession à son encontre ; 
- rapport général des commissaires aux comptes faisant apparaître un refus de certification des 
comptes, une certification des comptes assortie de réserves ou une révélation de faits délictueux 
imputables à l’Emprunteur; 
- modification de statut juridique de l'Emprunteur, dissolution, scission, fusion, changement significatif 
dans la direction, changement et/ou cessation d'activité de l'Emprunteur ;  
- ouverture d’une procédure de sauvegarde à l’encontre de la(les) caution(s) s’il y a, jugement 
prononçant le redressement judiciaire, la cession ou la liquidation judiciaire à son (leur) encontre, 
- en cas de comportement gravement répréhensible de l'Emprunteur, comme au cas où sa situation 
s'avèrerait irrémédiablement compromise au sens de l'article L.313-12 du code monétaire et financier,   

- Transfert de propriété du logement à l’accédant qui lève l’option d’achat, ce dont l’Emprunteur 

informera par écrit le Prêteur dans le délai de 15 (quinze) jours ouvrés pour le Prêteur à compter de la 
date de levée d’option, en joignant la copie de l’option d’achat écrite signée par l’accédant. 

Si la faculté de remboursement par anticipation de la totalité ou bien d’une partie du PSLA est donnée 
à l’Emprunteur à tout moment de la période d’amortissement, ce cas d’exigibilité par anticipation du 
PSLA donnera lieu à la perception par le Prêteur de la commission spécifique d’intervention prévue à 
l’article intitulé « Remboursement anticipé du PSLA ».  

- en cas de modification du statut juridique de l'Emprunteur, dissolution, scission, fusion, cession totale 
ou partielle de branches d'activités, réduction de capital, apport partiel d'actif, changement dans la 
gérance ou l'administration, changement d'activité de l'Emprunteur, cessation d'activité,  
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- en cas de modification de l'objet social de l'Emprunteur ou de transfert de son siège social hors de 
France métropolitaine sans accord préalable de la Caisse d'Epargne,  
- en cas de rapport général des commissaires aux comptes faisant apparaître un refus de certification 
des comptes, une certification des comptes assortie de réserves ou une révélation de faits délictueux 
imputables à l'Emprunteur.  
 
En sus,  dans le cas où l’Emprunteur est une société : 
- non formalisation du fait de l'Emprunteur ou de l'un de ses associés ou actionnaires du blocage de 
compte courant d'associé si celui-ci est demandé par la Caisse d'Epargne à l'article 'garanties' ci-avant,   
- perte de plus de 50 % du capital social,  
- en cas de modification significative de l'actionnariat de l'Emprunteur, ayant pour conséquence 
notamment, de donner son contrôle à une société nouvelle ou à un groupe nouveau, sauf accord 
préalable de la Caisse d'Epargne,  
 
Si l'une de ces hypothèses se produisait, la Caisse d'Epargne n'aurait à remplir aucune autre formalité 
ni à faire prononcer en justice la déchéance du terme. Les paiements ou les régularisations postérieures 
à cet avis ne feraient pas obstacle à cette exigibilité.  
En outre, l'exigibilité anticipée des sommes dues à la Caisse d'Epargne par l'Emprunteur au titre des 
présentes rendrait également exigible de plein droit, si bon semble à la Caisse d'Epargne, le ou les 
autres prêts qu'elle aurait pu consentir à l'Emprunteur, soit avant, soit après le présent contrat, sans 
autre formalité pour elle que d'indiquer dans l'avis ci-dessus prévu son intention de faire jouer cette 
déchéance du terme pour les prêts qu'elle indiquera nommément dans ledit avis.  
 
La Caisse d’Epargne pourra, à tout moment, se prévaloir des motifs précités de résiliation sans que le 
non exercice éventuel de la présente clause implique, de sa part, renonciation au bénéfice de l'exigibilité 
anticipée qui est un élément déterminant du contrat. 
 
Lorsque l'Emprunteur est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, il est convenu qu’il n’y aura 
pas, sauf accord du prêteur, transfert du prêt, et sûretés y attachées, au cessionnaire ou au donataire 
du patrimoine affecté, au bénéficiaire de l’apport du patrimoine affecté en cas d’apport à une société, 
ou encore à un héritier en cas de reprise du patrimoine affecté. Le prêteur pourra prononcer l’exigibilité 
anticipée de plein droit du prêt à l’encontre de l’Emprunteur. 
 
Article 23 -  
Assurance des biens 
 
L’Emprunteur devra pendant toute la durée du crédit, rapporter, si bon semble à la Caisse d’Epargne, 
tous les justificatifs relatifs à l’assurance des biens objet du prêt et/ou remis en garantie. 
 
A défaut d’assurance, les biens susvisés pourront être assurés aux soins de la Caisse d’Epargne et aux 
frais de l’Emprunteur sans préjudice de l’exigibilité immédiate du présent crédit. 
 
L’Emprunteur s’engage à déclarer par lettre recommandée à la Caisse d’Epargne, tout sinistre quelle 
qu’en soit la gravité. 
 
En cas de privilège ou hypothèque de la Caisse d’Epargne portant sur le bien financé, la Caisse 
d’Epargne bénéficiera de la délégation légale de tous les droits de l’Emprunteur vis-à-vis de la 
compagnie d’Assurance, à laquelle elle notifiera le présent contrat par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
 
En cas de sinistre, les indemnités dues par l’assureur seront versées à la Caisse d’Epargne, sans le 
concours et hors de la présence de l’Emprunteur, jusqu’à concurrence de la créance de la Caisse 
d’Epargne en principal, intérêt, frais et accessoires et selon le décompte présenté par elle. 
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Article 24 – 
Pièces à fournir - Contrôles - Justifications diverses  
 

L'Emprunteur s'engage à produire dans les meilleurs délais tous documents et attestations exigés par 
la Caisse d'Epargne, et à lui transmettre notamment les documents suivants : agrément provisoire, dès 
la mise hors d’eau l’attestation d’assurance incendie, déclaration d'achèvement des travaux, certificat 
de conformité des travaux, contrats de location-accession signés et leurs justificatifs de conditions de 
ressources des accédant, agrément à titre définitif. 
 
L'Emprunteur s'engage à donner toutes facilités pour l'exercice du contrôle qui pourrait être effectué à 
la requête de l'Etat, du Crédit Foncier de France ou de la Caisse d'Epargne en ce qui concerne 
l'utilisation des fonds, notamment par la visite de l'habitation acquise, améliorée ou construite au moyen 
du prêt. 
 
Article 25 -  
Déclarations de l’Emprunteur – Obligations d’information 
 
L'Emprunteur reconnait : 
 
- que la Caisse d’Epargne intervient comme partie à la présente opération, et non comme conseil ; elle  
ne saurait être tenu responsable des conséquences financières de la conclusion du présent Prêt par 
l’Emprunteur ; 
 
- que toute projection, commentaire ou indication qui seraient fournis par la Caisse d’Epargne  
relativement aux coûts, taux de rendements, évolutions probables de cours seront purement indicatifs 
et ne sauraient constituer une évaluation ou une garantie ; que de telles informations peuvent être 
affectées par l’évolution des marchés ou de certaines hypothèses sur lesquelles elles sont fondées, 
elles seront remises à titre d’élément comparatif et ne sauraient se substituer à sa propre analyse ; et 
déclare et garantit : 
 
- qu’il dispose, dans le cadre des dispositions légales et réglementaires qui lui sont applicables le cas 
échéant, des connaissances et de l’expérience nécessaires pour évaluer les avantages et les risques 
encourus au titre du présent Prêt, et plus particulièrement de la formule du calcul du taux d’intérêt 
applicable et les comprend et les accepte ; il est en mesure d’assumer les risque du présent Prêt et 
déclare les assumer ; 
 
- qu’il agit pour son propre compte et a pris sa décision de conclure ce Prêt de manière indépendante ; 
il s’est déterminé sur l’opportunité de conclure le présent Prêt et sur son adéquation à ses besoins sur 
le fondement de son propre jugement et qu’il lui appartient alors de décider du bien-fondé de la 
conclusion du présent Prêt après en avoir examiné les différents aspects, notamment financiers, 
juridiques et budgétaires et des avis reçus des conseils qu’il a estimé nécessaire de recueillir (le cas 
échéant en ayant recours à un conseil professionnel indépendant). Il ne se fonde aucunement sur le 
contenu des communications (écrites ou orales) échangées avec le Prêteur et ne les traite aucunement 
comme des conseils en investissement ou des recommandations conseillant la conclusion de ce Prêt ; 
il est précisé que les informations et explications données quant aux modalités du présent Prêt ne 
sauraient être réputées constituer un tel conseil ou une telle recommandation. Aucune communication 
(qu’elle soit écrite ou orale) reçue du Prêteur ne pourra être réputée constituer une garantie quant aux 
effets escomptés du présent Prêt ; et 
 
- que les comptes pour les trois derniers exercices clôturés et son budget primitif pour l'exercice en 
cours ont été préparés selon les règles généralement admises en matière de comptabilité et 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et ne sont pas à l'heure actuelle 
contestés par toute autre autorité compétente, 
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- qu'aucune mesure, quelle qu'elle soit, n'a été prononcée par toute autorité à son encontre au motif de 
son insolvabilité actuelle ou potentielle, d'un incident de paiement ou d'un manquement à une 
quelconque obligation financière, 
 
- qu'aucune action judiciaire ou administrative n'a été engagée à son encontre ou menace de l'être, qui 
puisse avoir un effet préjudiciable important sur sa situation financière. 
 
L'Emprunteur s'engage pendant toute la durée du présent contrat à informer immédiatement la Caisse 
d’Epargne de la survenance ou de l'éventualité de tout événement, quelle qu'en soit la nature, qui 
viendrait ou pourrait venir compromettre la bonne exécution du présent contrat. 
 
Chaque année et pendant toute la durée du présent contrat, l'Emprunteur s'engage à fournir à la Caisse 
d'Epargne dans les trois mois de leur constitution, les documents suivants : 
 
- copies, certifiées conformes par ses Commissaires aux comptes ou son Expert-Comptable, de ses 
bilans annuels et comptes de résultats consolidés ainsi que l’état de la dette. 
- comptes, 
- Budget primitif et supplémentaire 
 
 
L'Emprunteur s'engage à fournir à la Caisse d’Epargne, à première demande de celle-ci, tous les 

justificatifs nécessaires tant à l'octroi du prêt qu'au déblocage des fonds. A défaut, la Caisse d’Epargne 

se réserve le droit de ne pas débloquer les fonds. 

Article 26 -  
Impôts, taxes, droits et frais   
 
L'Emprunteur prendra à sa charge les impôts et taxes présents et futurs ainsi que les droits et frais 
pouvant résulter du présent contrat ou qui en seraient la suite ou la conséquence. 
La Caisse d'Epargne procédera à sa convenance aux formalités d'enregistrement du présent contrat.  
L'Emprunteur autorise que ces sommes soient débitées du compte de prélèvement indiqué ci-dessus.  
 
Article 27 -  
Commission d'intervention   
 
Une commission d'intervention (ou frais de dossier) fixée à l'article 4 du présent contrat est à la charge 
de l'Emprunteur et reste définitivement acquise à la Caisse d'Epargne. Elle est prélevée dès la signature 
du présent contrat par l'Emprunteur.  
 
Article 28 - 
Election de domicile - Langue - Droit applicable – Notifications  
 
Pour l'exécution du présent contrat et de ses suites, il est fait élection de domicile par les parties en leur 
domicile respectif tel que mentionné ci avant.  
 
Les parties choisissent d’un commun accord d’utiliser la langue française durant leurs relations 
précontractuelles et contractuelles et de rédiger les présentes dispositions contractuelles en langue 
française. 
 
Pour toute contestation pouvant naître de l'application des présentes, il est expressément fait attribution 
de compétence au Tribunal dans le ressort duquel est situé le siège de la Caisse d'Epargne.  
 
Le présent contrat est rédigé en langue française et est soumis au droit français.  
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Toute communication, demande ou notification devant être effectuée par l'une ou l'autre des parties en 
vertu du présent contrat est valablement réalisée si elle est adressée par lettre recommandée avec 
accusé de réception, ou envoyée par télex ou télécopie à confirmer par lettre envoyée aux adresses ci-
après indiquées. A ce sujet, les parties aux présentes reconnaissent formellement la valeur juridique de 
la télécopie et du télex qui pourront être utilisés dans leurs relations réciproques. 
 
Pour l'Emprunteur : 
Adresse : à l’adresse de l’Emprunteur indiqué aux présentes  
A l'attention de :  Monsieur BITTER Maxime – Directeur Général   
 
Pour le Prêteur : 
Adresse : 8 rue Vadé 80064 Amiens Cedex 9 
A l'attention de :  Direction des Financements – Département Financements IPLS 
 
Article 29 - 
Circonstances exceptionnelles - imprévision 
 
Les conditions de rémunération de la Caisse d’Epargne au titre du présent contrat ont été fixées en 
fonction de la réglementation actuelle applicable aux crédits et compte tenu des données juridiques, 
fiscales et monétaires en vigueur à la date de signature du présent contrat. 
Si à la suite de la survenance de circonstances nouvelles, telles que l'adoption ou la modification de 
dispositions légales ou réglementaires, ou d’une décision du Comité consultatif de la législation et de la 
réglementation financières (C.C.L.F) ou de toute autre autorité monétaire, fiscale ou autre, la Caisse 
d’Epargne était soumise à une mesure entraînant une charge quelconque au titre du présent contrat 
(tels que par exemple, des réserves obligatoires, des ratios prudentiels plus sévères), ayant pour effet 
d'augmenter pour la Caisse d’Epargne le coût du financement de son engagement au titre du présent 
contrat ou de réduire la rémunération nette qui lui revient, la Caisse d’Epargne en avisera l'Emprunteur.   
Cet avis contiendra le montant estimatif de l'augmentation de coût ou de réduction de rémunération 
nette en résultant pour la Caisse d’Epargne et une proposition d'indemnisation correspondante, ainsi 
que tous les documents attestant de l'adoption ou de la modification des dispositions légales ou 
réglementaires susvisées, étant entendu qu'aucune disposition des présentes n'imposera à la Caisse 
d’Epargne de divulguer des informations présentant un caractère confidentiel pour elle. 
La Caisse d’Epargne et l'Emprunteur se consulteront alors dans les meilleurs délais et rechercheront 
de bonne foi une solution qui puisse être acceptée par les parties. 
Faute d'accord sur une solution dans un délai de 60  (soixante) jours calendaires suivant la réception 
par l'Emprunteur de l'avis visé ci-dessus, l'Emprunteur pourra effectuer le choix suivant : 
- Prendre en charge intégralement au lieu et place de la Caisse d’Epargne l'incidence des charges 
nouvelles et ce, à compter de la date à laquelle ces charges sont survenues, de telle sorte que la 
rémunération nette de la Caisse d’Epargne soit rétablie à son niveau antérieur. 
- Rembourser par anticipation la totalité du capital, des intérêts, frais, indemnités et accessoires restant 
dus dans les conditions fixées par l’article intitulé « Remboursement anticipé du Prêt ».  
 
 
Sans préjudice des autres stipulations du présent contrat, les parties conviennent d’exclure l’application 
des dispositions de l’article 1195 du Code civil du présent contrat et chaque partie accepte d’assumer 
le risque de tout changement de circonstances imprévisibles à la date de signature du présent contrat 
qui serait de nature à rendre l’exécution de ses obligations au titre du présent contrat excessivement 
onéreuse pour elle. 
 
Article 30 - 
Absence de renonciation - exercice des droits – transmission – représentations 
 
Le fait pour la Caisse d'Epargne ou l’Emprunteur de ne pas exercer, ou de tarder à exercer, un 
quelconque droit qui lui est conféré par les présentes ne peut constituer ni être interprété comme une 
renonciation au droit dont il s'agit.  
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Les droits stipulés dans les présentes ne sont pas exclusifs de tous autres droits prévus par la loi, avec 
lesquels ils se cumulent.  
 
Le Prêteur pourra, dans les conditions prévues par la loi, mobiliser, apporter, céder ou transférer la ou 

les créances résultant du Contrat de Prêt à un tiers et notamment : 

- à une société de crédit foncier régie par les dispositions des articles L.513-2 et suivants du Code 

Monétaire et Financier  

- ou à un fond d’investissement relevant de la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du 

Conseil du 8 juin 2011 (FIA) régie par les dispositions des articles L.214-24 et suivants du Code 

Monétaire et Financier;  

- ou à un organisme de titrisation sur la base des articles L. 214-167 et suivants du Code monétaire et 
financier, la créance résultant du prêt objet des présentes, selon toutes modalités légales ou 
réglementaires en vigueur, et d'en sous-traiter le recouvrement. 

 

La mobilisation, la cession ou le transfert susvisé n’entrainera aucune charge supplémentaire pour 

l’Emprunteur qui en sera informé par simple lettre.  

L'Emprunteur ne pourra céder ou transférer aucun droit ou obligation résultant des présentes sans 
l'accord préalable et écrit de la Caisse d'Epargne sauf substitution de plein droit de l’Emprunteur prévue 
par la loi en cas de transfert ou de modification de ses compétences.  
Dans ce dernier cas, l’Emprunteur devra en informer le Prêteur dans les plus brefs délais. 
 
La Caisse d’Epargne pourra céder ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du 
présent prêt à toutes banques ou établissements de crédit de son choix. 
 
Il est convenu entre les Parties que la transmission du patrimoine de la Caisse d'Epargne à une société 
nouvelle ou déjà existante par l’effet d’une fusion, scission ou d’un apport partiel d’actifs, entrainera 
transmission de plein droit et sans autre formalité à la société nouvelle ou déjà existante des droits et 
obligations au titre du présent Prêt et des sûretés attachées qui garantiront les obligations nées 
antérieurement et le cas échéant, postérieurement. 
 
Dans l’hypothèse où un signataire du présent contrat représenterait plusieurs parties personnes 
physiques au présent contrat, chacune des parties ainsi représentées autorise et ratifie en tant que de 
besoin la conclusion du présent contrat en son nom et pour son compte, conformément aux dispositions 
de l’article 1161 alinéa 2 du Code civil. 

 
Article 31  
Protection des données personnelles 
 
Dans le cadre de la signature et de l’exécution du présent contrat, et plus généralement de notre relation, 
la Caisse d’Epargne Hauts de France recueille et traite des données à caractère personnel vous 
concernant et concernant les personnes physiques intervenant dans le cadre de cette relation 
(mandataire, représentant légal, caution, contact désigné, préposé, bénéficiaire effectif…).  
 
Pour ces Données Personnelles, la Caisse d’Epargne s’engage à respecter la réglementation applicable 
en matière de traitement de données à caractère personnel comprenant le Règlement (UE) 2016/679 
du 27 avril 2016 ("RGPD") et les règles françaises prises en application du RGPD (ensemble, la 
"Règlementation Européenne Applicable").  
 
La Caisse d’Epargne s’engage, dans la mesure de ses moyens et au regard des informations dont elle 
dispose, à informer les personnes physiques dont les Données Personnelles sont collectées et traitées 
dans le cadre de la Convention de sa politique de traitement des données personnelles et des droits 
desdites personnes physiques dans ce cadre.  
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S’agissant des personnes physiques pour lesquelles elle ne serait pas en mesure de procéder à 
l’information susvisée, l’Emprunteur s’engage à mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour 
concourir à la réalisation de cette information. 
 
Conformément à la Règlementation Européenne Applicable, la Caisse d’Epargne est responsable du 
traitement des Données Personnelles qu’elle collecte dans le cadre de l’exécution du Contrat. La Caisse 
d’Epargne s’engage à ne saisir, n'enregistrer et ne traiter que les Données Personnelles requises pour 
l'accomplissement de ses obligations contractuelles. Elle s’engage à documenter le respect par elle-
même de la Règlementation Européenne Applicable. 
 
Dans le cas où la Caisse d’Epargne serait amenée à contacter directement les personnes physiques 
identifiées au Contrat, elle s’engage à respecter les obligations stipulées à l’article 14 du RGPD en 
matière d’information des personnes concernées en cas de collecte indirecte de leurs Données 
Personnelles et notamment à leur indiquer la provenance des Données Personnelles et leur rappeler 
les conditions d’exercice de leurs Droits (tel que ce terme est défini ci-après).  
 
Pour les besoins de l’exécution de la Convention, la Caisse d’Epargne peut être amenée à transférer 
les Données Personnelles à des tiers sous-traitants lui fournissant des services de support. Certains de 
ces prestataires peuvent se trouver en dehors de l’Union européenne. Dans ce cas et préalablement 
au transfert hors Union Européenne des Données Personnelles concernées, la Caisse d’Epargne 
mettra en œuvre toute procédure requise pour obtenir les garanties nécessaires à la sécurisation de 
tels transferts. 
 
Conformément à la Règlementation Européenne Applicable, et dans les limites qu’elle prévoit, les 
personnes physiques identifiées au Contrat dispose, s’agissant des Données Personnelles les 
concernant, d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de portabilité, d’opposition, de limitation et 
de recours (les "Droits") devant toute autorité compétente en adressant une demande aux adresses 
figurant ci-dessous. Toute demande relative aux Droits d’une personne physique devra être 
accompagnée de la photocopie d’un titre d’identité portant sa signature, ainsi que l’adresse à laquelle 
la réponse doit lui être envoyée dans un délai d’un (1) mois suivant la réception de sa demande, étant 
précisé que ce délai pourra être prolongé d’un (1) mois selon la complexité et le nombre de demandes.  
 
Les adresses pour l’exercice des Droits sont : 

• Par courrier postal :  
Caisse d’Epargne Hauts de France  
Service Relation Clientèle 
Délégué à la Protection des données 
8 Rue Vadé 
80 064 Amiens Cedex 9 
 

• Par mail : service.client@hdf.caisse-epargne.fr 
Les informations vous expliquant pourquoi et comment la Caisse d’Epargne utilisera vos données, 
combien de temps elles seront conservées ainsi que les droits dont vous disposez s’agissant de ces 
données figurent dans la notice d’information sur le traitement des données personnelles de la Caisse 
d’Epargne étant précisé que les personnes physiques concernées peuvent y accéder à tout moment 
sur son site internet à l’adresse suivante https://www.caisse-epargne.fr/da/file/fre-NF/360030 ou en 
obtenir un exemplaire sur simple demande adressée à la Caisse d’Epargne Hauts de France.  
 
Article 32 -  
Secret professionnel 

Le Prêteur est tenu au secret professionnel conformément à l’article L.511-33 du Code monétaire et 

financier.  

mailto:service.client@hdf.caisse-epargne.fr
https://www.caisse-epargne.fr/da/file/fre-NF/360030
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Cependant, le secret est levé en vertu de dispositions légales, notamment à l’égard de l’administration 

fiscale et des douanes, de la Banque de France, des organismes de sécurité sociale (dans les 

conditions prévues par les articles L.114-19 à L.114-21 du Code de la sécurité sociale) et de l’Autorité 

de Contrôle Prudentiel et de Résolution, des commissions d’enquête parlementaires. Il est en outre levé 

à l’égard des informations requises pour l’application des conventions conclues par la France organisant 

un échange automatique d’informations à des fins fiscales (article 1649 AC du Code général des 

Impôts).  

Le secret ne peut être opposé à l’autorité judiciaire agissant dans le cadre d’une procédure pénale ainsi 

que dans le cadre d’une procédure civile lorsqu’un texte spécifique le prévoit expressément.  

Conformément à l’article L. 511-33 du Code monétaire et financier, le Prêteur peut partager des 

informations confidentielles concernant l’Emprunteur avec les personnes ci-après visées et notamment 

dans le cadre des opérations énoncées ci-après : 

- avec des entreprises de recouvrement,  

- avec des tiers (prestataires, sous-traitants, …) en vue de leur confier des fonctions opérationnelles,  

- lors de l’étude ou de l’élaboration de tous types de contrats ou d’opérations concernant ses clients, 

dès lors que ces entités appartiennent au même groupe que le Prêteur,  

- avec des entreprises tierces en cas de cession de créances. 
 
Les litiges nés de l'application des présentes seront portés devant les juridictions compétentes.  
 
Article 33 - 
Convention de preuve 
 
Dans l'hypothèse où la Caisse d’Epargne et l'Emprunteur auraient convenu de signer électroniquement 
le Contrat, ils déclarent accepter le fait d'exprimer et de matérialiser leur consentement par le biais d'un 
dispositif sécurisé d'authentification proposé par la Caisse d’Epargne et organisé à partir d'une 
plateforme gérée par un prestataire spécialisé. La Caisse d’Epargne et l’Emprunteur peuvent également 
signer de la même manière tout avenant au Contrat ou document annexe. 
Au titre de la convention de preuve signée entre la Caisse d’Epargne et l'Emprunteur, l'Emprunteur est 
désigné "Cosignataire". La convention de preuve détermine les règles de fonctionnement de la 
plateforme de signature électronique et régit les conséquences juridiques de l'usage de la signature 
électronique. La signature électronique ainsi utilisée se substitue à la signature manuscrite 
conformément à l'article 1366 du Code civil. 
La Caisse d’Epargne et l'Emprunteur acceptent de ne pas contester le contenu, la fiabilité, l'intégrité ou 
la valeur probante d'un document et des informations qu'il contient au seul motif que ce document est 
établi sur un support électronique et non sur un support papier. De convention expresse entre la Caisse 
d’Epargne et l'Emprunteur, les supports électroniques sont réputés, sauf preuve contraire, avoir le 
même degré de fiabilité et la même valeur juridique que les supports papiers et la signature électronique 
est réputée avoir la même valeur juridique que la signature manuscrite. 
 
 

ACTE REGULARISE PAR SIGNATURE ELECTRONIQUE 
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FINANCES - STRATEGIE FINANCIERE -DETTE ET GARANTIES D'EMPRUNT 

 
 

23-DD-0272 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL - LILLE METROPOLE 

HABITAT / CAISSE D'ÉPARGNE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022 modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la délibération du Conseil métropolitain n° 20 C 0160 du 16 octobre 2020 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3, L 

312-4-1, R.312-8 et suivants ; 

Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 

Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35, R 

2252-5 du code général des collectivités territoriales. 
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Considérant que l’OPH LILLE METROPOLE HABITAT (LMH), ayant siège 425 

boulevard Gambetta à Tourcoing (59200) envisage la réalisation du programme dont 

le détail figure dans le tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt, en 

annexe de la présente décision, a été souscrit auprès de la Caisse d’Épargne Hauts-

de-France ; 

Considérant que LMH, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au titre du 

logement social ; 

 
Considérant qu’il convient de se prononcer sur la demande de LMH.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 10.000.000,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire, auprès de la Caisse d’Épargne Hauts-de-France selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°23026, 
constitué de 1 ligne de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans le 
tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 

Tableau n°2 : 

 





 
   23-DD-0272 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(98872) / mercredi 12 avril 2023 à 14:23  3 / 3 
FINANCES - STRATEGIE FINANCIERE -DETTE ET GARANTIES D'EMPRUNT 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 

Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse d’Épargne Hauts-
de-France, la métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse d’Épargne Hauts-de-France et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention cadre du 16 juin 2015, entre l'emprunteur et la 
métropole européenne de Lille, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ;  

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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ENÏIlE LES SOUSSIGNËS i

>  Coisseû'[phnaxetïoePrievovosceHouïsotFnhsce-Bhnquccoopinoïivciu:aiephnîesonïiccesL,512-85t;ïsutvhhïsûu

COl)[: MONETAllu: ET FINANCIER - S€)CIETË AN€)N'lMë /( DIRËCTOltlF. ËT C0NSaL D'ORIENTX1TION ëT DE SURVEILLANC€ -  CAPlîAl SOCIM D(:

IOOO 000 000 €  - Si«associhç  612 nue oe l/l  Ctmuüt  Riviirit  598üOL1LLE - 383 0D0692  RCS lrug  Me'rriopoîi  - Cotiti NAF 6419

Z -  No ÏVA  inïnhcoxwuwùu'rùine  FR3438300[)G92  - INïitiwcoiqine  o'ïssuiihwcc,  rxwhïnicuu:  A IORIAS  sous  tt: wuuenû  07

008031-TITuLAlrlE  DE lACMÏ(i  PROFESSIONNF.lu: tt ÏR/lNSA(:îlONSuR IMMEutlL€S ËTrûNt)S DËCôMMËRC!:SANS P(iR(:ËPTR)N DË PONDS,

EFFEÏS OuVALEUttS )) No CPI BOül  2016  (l00  €R)9 207 DElIVRE(: PARlA CCI GnAND LILl(. #G/1tlANTltPINANeIËnËiCEGC, 16  TIUË HOC(lri,

Toun I(upi<ù B-TSA3999992919  L/1 DaressiiCeütx.représenté  parxohstcun  Rüvhrspeïiï,  en quallté  de cHït(taEAsstsïîbtcc

CLIENTELE dûtnent  liablllté  auxflns  €mS piaésentes,

cl  après  dénommée  ii Le Mtetir  ii,

Ë'Ï

>  LIIleMetropoleHabltatôPHdeIaMetropûleEuropéenedelllleidontlesIègesûcIalestsltuéàîourcolng5920(»+

425 Bo*ilevard  Gambetta,  Idûnt1flée  au SIREN sous  le numéro  413 7Ea 509,

Représenté  par Monsleur  Maxime  Bitter,  en qtialité  de DIRECTEUR GENEIUIl, dûment  habllité  atix fins des présentes  en

vertu  d'unê  délégatlon  conférée  en d8te  du 16  décen'ibre  2021  par  lê COnSell d'Adminlstratlon,  devenue  exécutolre.

Ci-après  dénommé(e)  ii I"Empruntüur  ))

IL A ETË CôNVENU  EÏ  ARRETE CE QUI SUIT :

Entre  les parties  ci-dessus  nominées,  Il est, par  les

caractérlstlques  bünL cl-après  énoncées.

établi  les conditlons  dti prêt  (le «i Prêt  ») dont  les

Le Prêteur  consent  à l'Emprunteur,  qtii l'accepte,  le présent  Prêt, Formé des présentes  tiConditions

Partlcullères  » alnsl que par les «i Coimltlons Générales  }) et les ti Annexes  l).

I.'Emprtinteur  reconnalt  avûlr  prls connaissance  et accepté leS termes  deSdlteS t( COnditlOnS Particulières  )),

« Condltlons  Générales  )) et «t Annexes  }), Formant  un tacit  mdissoclable.

I
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CONDIÏIONS PARTICULIErlES DU PRET

Arl)cle 1-  (airackérb;tklues  dti Prôt

 : Les fonds einpnmtés  sont exckislvement  destlnés h flnancer les Investlssements Inscrlts au

budBet voté de l'exerclce  en cûurs de l'Empruntetir.

Montant  du PrêÇ ! IO O00 0ÜO € (tli+i inllllons Coinimsslûn d'engagement  : 5 00Ü €
d'Etiros)

rrûls  d'lnstructlüns  i n5ant
Uaîe Cle Pûlnt  ae aepart  ciu Pret : U«/U3/ JUZ3

Date «le palement  : au plus tard le 05/03/2023
uurae  till  IJr'at  :z5  annees

Date de verseinent  des fonds  ! OB/03/2023

Date de réallsmlon  des cûimltlons  suslienslves  : au plus lard 1 lour ouvré avarlt la Date de versement  des
j@1ms stivisée

L'Emprcinteur  demande üu Prêteur  que les sommes prêtées solent versées sur le compte r116275 0û60û

0th02490529  87, Le dàblocaBe de Fonds sera effecté sur praductlon  par l'Emprtinteur  (ILI inandat de
prélèvûment  SEPA dûment  complété  et slgné par tine personne habllltée,  en vtie de la mlse en place des
prélèvements  autotnatlques  préVllS tlu présent  COl1trat.

PHASË D"AMORÏISSËMENT  DU PREÏ

TatlX d'lntérêt  du prat : EURIBOR 3 mOiS arrondl  âLI I/IOO  éme de pôlnt  supérleur,  majoré  dtlnG Marge FiXe
dë 0185  % l'an,

7auHd'1r)térêtdu  Prêt Rév15ab1e selon les condltlons  c)-aprèsindlquéesatixterines  dti présençcantra%, étant
préclsé que dans l'éventuülité  où la valeur  du tatix révlsé seralt  Inférlûurü  b z6ro, cette valeur seralt  alûrs
cansklérée  cornine égü1e à zéro.

7BuH d'lntérêt  Initial  du Prêt : 3,57% l'an (EURIBOR 3 mols constaté  le 27/02/2023,  solt 2,72%, maloré  de la
Marge Flxe).

Ensulte, pouia les pérlodes sulvantes, EURIBOR 3 i'nols constaté deux Jours ouvrés précédantla date de début
de cliûque  pérlode  d'lntérêts  du Prêt.

ii EURIBOR }) 1, 3,6,12 mols déslgne, pour chüque Jour ouvré TARGET, le taux de rérérence égal au taux en
euro pour  une période  éBale à I (un», 3 (trols),  G (slx), 12 (douze)  mols fournl  par l'Eurapean  Money Marketç
Instltute  (EMMI)  en quallté  d'adimnlstratetirdel'Ii'idIce  (ou par tout  atitre  admlnlstratetirqul  s'ysubstltueralt),

tel que publlé stir l'écran Reuters, page EURIBORÜ1 (ou en cas de cessatlon de ptibllcatlon  sur cette page üu

surle  service Reuters, surtoute  autre page ou service s'y substltuant)  L'EURIBOR 1, 3,6,12 mois re!lète  lecoût

de flnancernent  des établissements  de crédil  de l'Union Européenne  et des pays de l'Assoclatlon  etiropéenne

de Ilbre échange sur le marché monétaire Interbancalre non Barantl  pour une période  égale à 1 (un), 3 (trois),
6 «SIX), 12 (douze) mols, en appllcation  de la méthodologle  en vlguetiràla  date de calcul concernée. L'EURIBôR
appllqué  à des jours qul ne sont pas des jours  ouvrés TARGET sera I'EURIBOR du dernler  jour  ouvré ÏARGET
précédent,

Base de calcul dûs Intérêts  i Exact/3GOJ

Date dti polnt  de départ  de la Phase d'amortlssement  (PDA) : Date de versement  des fonds

vy I  -I  _  J  I _ I & j  J  _  _  I  -l.  I  _  _  _ _  _ . ç  -!  ..-  -  _  L-I  _  Il  _ Mode d"amortlssementi  constant au taux de
Periaüiciïe  aeS  ec!ieances  : trimesrrieiie

3,5/  %

Date de la premlère  échéance  : 08/06/2C123

I

2
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Indemiilté  forfaltalre  (en cas de remboursement  antlcipé oti d'exlHibllité  du Prêt), confûrmément  aux
aiticles  :13 ou 16 (IGS (( Condltlons  Générales )) cl-après.

Optlop  Irréverslble  de

Pûsslble à COmpter dti preinler  mmlversalre  de la [)me (Ill pOlnt de'ptlrt de la

Phase d!imortlsserrient

passaHe en taux flxe
TAUX FIXE Issu de la cotatlon  proposée par le f'rêLeur dans les coiiditioris  décrites

ci-après aux termes dti prései'it  contrat,

Basedecalcul  des1ntérèts:30/360J

Durée : durée restant  à courir

Indemn)té  de rembourseinant  antlclpé  acttiar!e1le  (due  ûn cas de

rembousrsement  ou d'ex1g1blllté du Prêt en pérlode  de taux flxe),  conformément

FILIX stlpcilatlons  des articles 13 ûti 1(i des «« Cûndltions  (3énéra1es » cl-après,

GARANÏIE DU PRET

Catitloimement  solidaiiaû de lii Métropole  ).tiropéene  (I€ lllle,  dont  le siège sûclal est sltué  à LILLE CEDEX 59034,

Hôtel  ae la Metropôle,  I ruG dll büllOn, Identlflée  al1 SIRËN sollS le nurnéro  200 093 201,, c1-après dénommée

i« la Cüutlon  )), en favetir  du Prêteur  ou totit  sticcesseur aux drolts  de de celul-cl, et notamment  tout  cesslonnaire

de la créance détenuë  par le Prêteur !l l'encontre  (le l'Emprunteur  all tltre  dLl piaésent Prët, à hauteur  de 100%

des somines dues par l'Emprunteur  au titre dudlt  Prêt, en cap1tal, 1ntérêts, intérêts  de retard, Indemnltés  de

tOllte  nature  et notamment  leS indenïnltés  de taetnl)oLlrsement antlcipé  actuariellesi  coinmiss1ûns, frais et tous
autres accessolres, aux termes d'une déllbératlon  exécutolre  de l'organe  délibérant  habllité  de la Cautlon, cl-

après dénommée  t< le Cautionnement  i».

I

Date  de productlon  du Cautiûniiemeiït  au Plaêteur : au ptus tard  le 27/08/2023

I I
I Q défautde  productlon  du Caut1onneinûnt  h la ii Date de productlo+i  du Cmitlonnement  ùu Prâtûur  ++ susv)séû i

le Taux d'lntérêt  du Prêt en vigtieur  à cette Date sera maJoré de O,50 % l'an ( cl-après dénomnié «i ïEll)X

Maloré  »»).
La première  édiéance  modi(lée  sera cûlle qul suit lininédlatement  la la date de réception  par le Prêteur du

Caut}onnement.

A défaut  de productlon  au Prêteur  dud(t  Cmitlonnement  au plus tartl le 27/ €12/2025 (cl-ûprès  dénommée  (l

De  t_1o___nd_____nem  ile  Prêteur  pourra  prononcer  l'e+ilglblllté  du Prêt,

- Tau+i effectlf  @lolïal (TEG) Ind1cat)f i 3,G3% l'an
solt  un tatix de pérlode  de O.')al %, pour unü p6riode  trimestrlelle

ïee  Indlcatif  détermlné  stir la base du ïatix  Maloréi  4,13 % l'an
soit tin  taux de périade  de L03%, potirune  pérlode  trlinestrlelle

Article  2 : Condltlons  de formatlon  du contrat  de prât

Le présent contrat  est coi'iclu sotis les coimltlons  suspensives ci-dessous et entrera en vlgueur à la Date de

réalisation des conditions  suspenslves Indlquée à l'artlcle  I des tt Condltions Partlcullères  ++. Ces conditlons

suspenslves, stlpulées au seul bénéflce  tki Piaêteur, cünslstent  en 1a remlse au Prêteur  au plus tarad à cette Date
de tous les documeiits  cl-après, à savolr :

> tin exemplalre  origlnal  des présentes  dûment  slgiié par l'Emprunteur  et le Prêteur,

r76
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> la décisiûn régulière  de l'organe délIlïérantIiabIlité  de l'Emprunteur  devei'iue exécutolrü  nutorlsantle  recours

au l)laéSênt emp+trilt  auX CElraCtéiistiques VISéeS à l'artide  1 Ci-deSSLIS, üu (ll1e cople certlIlée  c[)nroiame à l'orlglnûl

de WiLe  décisiün, accünilia@iiée le cas échéant des délégations  de pûtivoirs et de slgnatures nécessalres en
bûnne  et due forme,

A défaut  de réaligatlon  dg toutes  ces condltlotïs  b la Oate dü réallsation  des condlt)ons  suspenslves Intllquée  à

l'artide  1 t1e5 t( COlïlltlûl1S PaitlCltllèi'es  t), I(! préSBllt COl1trat nL' sera I)EIS fOrlné et IG Prêteur n"aura en
conséquence  aticune  obllgatlon  b l'égürd  de l'Ëmpruriteur  à ce tltre.

CüNDITIONS (iENERALES DU PRET

Artlcle  B - Olîlet  du Prêt

L'ûbJet CIlI présenl  prât  (ii le Prêl +)) est d5cr1t !i l'ürtlcle  I des ii Condltions  %rticullères  )).

L'Emprunteur  s'ol»llge à n'employer  les fonds dti Prêt qu'au financement  de cet oble!  L'utilisatlon  du Prèt !i iin
rililpt  aulre  ne sauralt  gn aucun cas engaBar la responsablllté  du Prêteur, ni IO Cû!l 6cMant  lul être oppoiée  liar
le garant.  L'Emprtinteur  dlspense alnsl le PrMeur  de vérirler  l'emplol  desdltes soinmes.

Article  4 - Mantant  du prôt

Le Pnêteur consent  à l'Emprunteui;  qui l'accepte, tiri prêt !i Taux R/ivlsqhle (ii le Prêt i+) d'tin  montant  en prlnclpal
Indiqué à l'artlcle  1 des « Condltlons  Partlculières  )).

Artlde  5 - Duréti du PrêÇ

Le présent  r'rêl est consentl  pour la dui'ée IndkBit% ù l'artlde  I des «i Condltions  Partlculières  ++.

Artlcle  6 - Modalltés  de imse è dlspositlolï  des fonds

Sous réserve de la réalisatlon  préalable  des conditlons  de formatlon  du présentcoritratlndiquées  à l'artlcle  2 des

« Condltlons Partlculières )), les Fonds pr!!tés seronL versés en Int%ralité  par vlrement  sur le coinpte  bancalre
de l'Etnprunteur  et àla  date Indiqués  h l'ertlcle  ler  des (( Conditions  partlcullères  >).

Artlcle  7 -ïaux  d'lntérêt

Artlcle  7,1-  Taux d"inté(êt  révlsable

LeTaux d'lntérêt appllcable ati présent Prêt est ui'i Taux Révlsable égal !il'lndlcp dp rétérence maJoré cle la Marge
Rxe tels que précisés à l'article  I des ii Condltlons  Partlculières  »i.

Le taux de la premlère  échéance est le Taux d'li'itérêt  inltial du Prêt indiqtié  à l'artlcle 1 des ii Conditlons
Partlcullères  )),

Ensulte, potir chaque échéance su!vai'ite, un nouveau taux sera calculé : I"lndice de référence  Intllqué  h l'artlcle

I des «i Condltlons PartlculR.res )) sera celtil constaté detix lours otivrés stir le marclié monétiiire avant la date

4
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d'appllcation  du 1aEiuX d'intérât  du Prêt laéVISé. I.O nOllVeall  tallX d'il1térêt  Se substitllera  aLl tEltlX Cle la ptaécédente

écliéance.

Dans l'hypotlièse où la valeur  dti Taux d"lntérêt dti Prêt révlsé utilisé pour  l(! calctil  des Intérêts  dus au tlti'e  d'una

échéance d'intérêts seralt Inférieure à zéro, cette valeur seralt alors consklérée comme éBale h zéro,

4rt1c1e 7,2 - Optlûil  lyréve1slble  de passüHû h tau+i flxe

A compter du premler anniversalre de la Date du polnt de départ de la Phase d'amortlssement du Prêl et tant

que le capltal restant dû n'est pas Inférieur à 20% dti cap)tal emprunté, l'Emprunteur aura la faculté,  !i chaque

éChéal1ce, (l'Ol)têr I)Our la cot'iverslon des Intérèts à tallX révlsable en Il1térêtS è tauX fiXe, souS réseive d'être à

lour de ses éc)iéances et que le Prêt ne süit püs devûnu exlgible conforméineiït aux dlsposll:lons du présent

contrat.

Cekte converslon  sera Irréverslble.

L'Einpruntair  notlflei'û  par écrit  son Intention  d'exei'cer  la lûvée de l'optlon  de passage à taux flxe. Cette

demande  sera adressée  iiu Prêtetir  par cotirrier  é1ectronlque  dûment  daté  et slgné  au plus tôl: 30 §ours citivrés

avant l'édiéance et ati pltis tard IS lours ouvr6s ûvûnt  celle-d.

A réceptlon, le Prèteur établlra une [ou pltisieurs] cotation[s] indicativels], qti'll transmettra à l'Empruntetir,

selon  les modalltés ci-après  décrltes,

Le taci+i d'lntérêt du Prêt correspondra au taux fi:<e d'un swap payeur contre I'EURIBOR maJoré de la Marge Fixe

tels qtie déflnis dans l'Article 1 des ii Condltlons Partlcullères +» du présent cüntrat. Ce taux flxe du SWFII) payetir

sera détemlné deux jours ouvr4s avant la date de l'échéance qui  sult la demande de lalevée de l'option, arrondl

au cent1ème  de polnt  supérleur,ll  estpréclsé  que qtiedans  l'éventuùlité  où lavaleurdu  taux f(xe ainsl  déterminée

s'avè.reralt  Inférleure  à xéro, cette  valeur  serait: alars  considérée  comme  égale à zéro,

La cotatlon  du swap  sera établle  sur  la base du profil  d'amortissement,  de la pérlodlcité  des khéances  et de la

durée  résk1ualle  du PrLlt,

ALI plus tard 10 Jotirs ouvrés avant l'échéance, l'Emprunteur pourra conflrmer sa demande de cotatlon déFinitive

et cette  conflrination  devra  ètre  falte  par  écrit  avant  10 heures  du matln  par cotimer  électroiilque  adressé au

Prêteur, dumenl daté et slBné.

A la stilte  de cette  demande  de cotatlon  définitlve  :

(I)SI la cotatlon  proposée  par  le Prêteurconvlent  à l'Empruntecir,I'Emprunteur  deviaa transmettre  au Prêteur  par

nïessagei'le  électronlque  le docuinent  de confirmation  de cotation  de marché  dument  slgné conteiiant  sa

dédslon  d'exercer  l'optlon  de passage  à tatix  fixe, ainsl quel"accord  en bonriti  et tkie  Fortne del'organe  délibérant

liablllté  de la Cautlon.

L'acceptatlon du taux fixe enBage Irrévocablement et Immédiateinent l'Emprunteur,

Il sera alors procédé  à un nouveau  calcul du montant  des échéances  et à l'édltion  d'un nouveau  tableati

d'an'iortlssemeiit  en fonctlon  ciu tatix  ftxe ainsi déterinlné,  sur  la base du capltal  restantdô  etde  la durée  restant

à courlr  dti prêt.

L'écliéance  su(vant  linmédlsteiîientla  réceptlon  de la confirmatlon  (lü tatix et de la déclslon  de levée  de l'optlon

constltue  la date  d'effet  du passage  b taux  flxe.

Le passaga à taux  flxe est dé(lnitif  et ne inodlfle  nl la dtirée  du prêt,  ril le type  d'anwtlssement.

ll eSt en Outr!!  préCISé, qu'en  CaS de remboursement  al1tiCipé ultérleurintervenant  confûrmémentaux  inodalltés

prévueS  à l'ArtlCIR  cl-après  Intltulé  It Remboursement  AntlClpé  dll Prêt t), l'Emprunteur  sera tenu  atl palement

d"une  Indemnité  de remboursement  antlcipé  actuarlelle  détermlnée  selonles  conditlons  Indlquées  audit  Artlcle.
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(ll)Si la cotatlon  ne cûnvlent  pas h l'Einprunteur,  ou en cas d'lmposslblllté  de flxer le taux flxe en alil:ilicatioii  tles
inodalités  stil:irû et daiis le respect  de la réglûmentakion  eri viHuetir, les soinmes prêtées contlnueront  de pûrter
Intérêts  au taux révlsable  dél:eiamlné selûn les i'nodalltés prévuas h l'Artlcle  1 rmç « (':ûimltiûns Partlculières  +i.

Artlcla  7,3 -  Calcul üt date de palement  des Intérêts

Les intérêts  som calculés au taux du Prêt indlqué  h l'artlcle  :L des ii Condltlons Partlcullères )) sur la base du
nombre t&'l de lûurs écûulés au cûurs de la péi'iode consklérée, rapliorté  !i une année de trols cent saixante
(3GO) lours.

I.eslntérêts  sont  calculés stir la base :
*  du capltal restünt  dû,

*  dutauxd'IntérêtrévisédeIapérIode,

* et de la périade  de l'échéance.

Les Intérêts  qu) commencent  à cotirlr  le Jotir de la Date du poliit  de tlépart  de la Pliase d'amortlssement  dérinle
aux i« Condltlons  partlcullères  l) sont payables à terme  échu à cliaqtie  écliéance,  selon la pérlodlclté  Indlqtiée  atix
« Condltlons  paitlculR.res  )) et+ pour la premlère fols, à la date de la premlère  écliéai'ice indiquée  à l'artlcle  1
desdites  « Condltlons  Partlculiàres  +».

L'lnkervalle comprls  enliae deuxécliéances  est dénüininé  i« Périoded'lntérêts  )), étantpréclsé  que chaqiie  Période
(l'lllLétC'l!i tlél)llle  le jOur d'une écliéance  et Se teiamtne le lOur précédant  l'échéance  îtl(Vallte.

Art!cle n - Commlsglon  d"engaHement

Dans la mesure  ûù une comm!ssion  d'engageinent  est due par l'Emprunteur  au Prêteur, son moritant  et SD date
de ràglement  sont fixés à l'artlde  1 des ti Condltions  Partlcullères  }) cki ):irésent contrat.

. Ari1cle 9 - Modalltés  de rembourseinent  du Prêt

a) Calctil des échéances et Pérlode  d'aniortlssement

Clïaquû échéai'ice là l'exception d'un  amortisseinent  in flne )comprend  une fractlon  de caplta) nécessûlre potir
amortir  le prêt en fonctioii  du mode d'amortlssement  du capltal et de la durée de la phase d'amortlssement
préVus à l'artlcle  I deS « Condltlons  Partlcullères  )), et une fiatlctlon (l'll1térêtS CalCLllée (!n FOnCtlC)n (lu capltal
restiint  tk) et dti taux Iridiqué audlt  l'artlcle  1.

La pérlode d'amortlssement  court à compter du PDA lusqu'au terme du prèt, Sur cette pérlode, le
remboursement  dti capltal s'effectue  à terme éclui selon la pérlodiclté  indlqciée à l'artlcle  1 des ti Condltlons
Paiticulières  )).

Selon l'article  'l des ti Conditions  Particu1ières )), le mode d'amortlssement  prévu est solt :

" tin amortlsseinent  coiistant  du capital à chaque écMancs  ûii la soiïime nécessaire h cet amortlssemeriti
comprlse  aans chaqcie échéance, sera d'un  tnomant  Identlque  pendant  toute  la dqrée dti pr4t.

"' un amortlssemûnt  pnûgresslF (lll capital à chaque échéance où la somme nécessalre à cet amortissement,
comprlse  CI:II1S c)iaque échéance, est calculée sur la base du tau  (Ill prêt ; Le capital amortl  à chaqtie échéance
sera égal à la dlfférence  entre le montant  de l'dchéance  et les Intérêts dus sçir la pérkxle  écoulée.

" UTI aniortlsseinent  In flne du capltal qul s'effectue  en une seule fols au terme de la durée de la phase
d'amortissement  du prèt,

" lln ainortlssemûrit  ült (l è bl (:fut(! ))i  SLliV;lnt IG tableau d'amortissement  rl)té d'un COn1mul1 aCCOrd el1lrU
l'Ëmpruntetir  et le Prêteur.
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Lei Intérêts  sont payables à terme  éd'iu selon la pérlodldté  Indiquét  !i l'artlde 1 des «i Conditlons Particullèraes ++

et St)nt calctilés  au tallX cOnventlonnel  InentiOl1l'lé  akl(llt artlcle  1 Sula la baSe (l'lll1e  8nnée  Financière (le trOIS Cent

soixante (360) Jours potir une prérlode d'intérêts annuelle, d'tin seinestre de cent quatre-vinBt (180) jotirs pour

une péiiode dJntérêts seinestrlelle, d'un ti'lmestre de quatre-vlnBt-dlx (90) jours potir une période d'lntérêts

trlmestrlelle et d'un mols de ii'ente (30) lüurs lioui une pi'éroltle d'lntétêts mensuelle.

Les Intérêts  sont  calculés  sur la büse :

u du capltal  restant  dô,

'  dtJ tBuX d'liïtérêt

U etdeIapérlüdIcItédel'échéance,

b) Palement  des échéances

les échéances  feront  I"objet  dtin  prélèvement  sur le compte  de l'Einprunteur  Indiqué à l'aitide  :L des

(l CôndltlOnS partlculières )) selon la norine SEPA (Slngle (:urO PaYtnents  Ataeai espRce unlque de palements en

euro),

La nottffcation  des prélèveinents  sera réallsée  par tous moyens  approprlés  (lettres,  avls d'échéances,  éancler,

factures)  avant  la date  du préR.vement  ûu de la sérle de prélèvements.

Taute  modlf!catlon  affectant  le mûntant  à prélever  donnera  Ileu à l'envol  d'une  nouvelle  notlficatlon  dans les

inê+nes canditiûns.

A cet  effet,  l'Emprtinteur  devra  Informer  le Pi!teur,  dans les mellleurs  délüis,  de toute  modiFicatlon  susceptlble

d'intervenlr  dans l'identificatlon  de ce compte.  Il s'engage,  en outre,  à mettiae sur ledlt  compte  et à bonne date

les sonunes  nécessa1res au règlement  des sommes  dues au tltre  du prêt  h leur  date  d'échéance.

SI une  des dates  d'échéance  déflnles  selon  les modalltés  du présent  contrat  n'est  pas otivrée,  Il est convenu  que

le palement  de cette  échéance  seiaa reporté  au premler)our  otivré  sulvant,  la date  de l'échéance.

c) ïableau  d'amortlssement

Le talïleau  d'amortlssement  prévisiûnnel  rûlatlr  au présent  contrat  dsmp.ure  annexé  aux présentes.

Qrtlcla  10  - Jour  ouvré

Le terme ")our ouvré" titlllsé dans la présente conventlon s'entend comme un JûurÏARGET,

Par jocirïARGET, Il facit entendre tout lour entler û(i fonctlonne le système TARGET (Trans-European Automated
Real-Tlme  Gross Settlement  Express Transfer)  ou tout  atitre  système  de palen'ient qul s'y substittieralt.

Arllcle  11-TauxeffectlfHlobaIl1[:G)

Conformémentàl"articlel314-MucodedeIaconsommatIonetauxdispositlonsdu  codemom!talreetfinancler,

le ïaux efFectif Blobal comprend, outre les Intérêts, les frais, les taxes, les commlssiûns ou rémunératlons de

toutenature, dlreicts au Indjrects, sppportés par l'Emprunteur et conrius du Prêteur à la date du prêt ou dont le

inontant  peut  être déterminé  et qul constltuent  une condltlon  pour  obtenir le prèt ou pour l'obtenir aux

conditions  annoncées.

Conformément  à l'article  R314-2 du Code de la Consommatlon,  le Taux effectIF  global  est un taux annuel,

proportlonnel  ati taux  de pérlode,  à terme  écliti  et exliiimé  pûur  cent  unltés inonétalres. Le taux de pérlode se

calcule  ïctuarlellement  à partir  d'une  pérlode  unltalre  correspoiïclant  à la pérlOdiCité  deS VerSelïlentS  effGCtuéS

par l'Emprunteur.

li assure  selan la métliade  des Intérêts  composès,  l'égalité  entre  d'une  part,  les sommes  prêtées  et d'auti'e  pai't,

tütis  les versements  dtis por l'Emprunteçir  aci tltre  du prêt  en capltal,  Intérêts  et Frals divers,  ces éléments  étant

lë cas échéant  estlmés.
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L'Emprunleuia recrinnaît (llI'Il s'avbre In'ipüssible,  du fa1t (IG la variabilité de l'inrllce de réFérünce  appllciible, «le
déteriïilner  à l'avai'ice  le taix  d'effectiF  glûbal  (1'EG) du Prêt conformément  atix dlspüsltioiis  de l'artlcle  1..314-1
Code de la Consominallon,

ll taecûnnalt el1 oubae aVOil' plOCé(lé pet!iüriti('llement  à tOllteS estitnatiüns  (lu'il cOn!iidéralt  né(,essalres pOtlr
apprécler  le coût  global  du prêt.

TûuteFols,  à tRre Indlcal:lr et en 1irenant en consklératlon l'enseml»le  des frais et cûmmlsslons  tlus par
l'Emprunteur,  et le fait  que :

- le CllC!l1t satlsfait  li'iin'iédlatement  allX C(}nditlOllS de roriniitlon  ptaévues atl contrat
- I"li'itégralité  (1L'5 ründs est versée en tine seule fols à la Date du polnt de départ  de la Pl'iase

d'amoitIsseiïientlndiqtiée  h l'artlde  1 des ii Condltlons  Partlcullères  )),
- l'lndice  de référence  constaté  h la date  Indlquée  aux it Condltlons  Paitlcullères  )) deineure  appllcable

sitr  toute la durée  du Prêt ek qti'à  cût Indice  de néFérence est ûloutéc  la inriiBe  énoncée  audites
condltlons  partlcullL'res,

-  SI IN FINE : - que le capltal  est remboursé  en tine seule  fols  eu terme  de la durée  de la phase
d'amoi'tlsseinent  dti prêt.

Alors,  lG Taux effectif  global  Intllcatlf  di  Prêt  s'établit  mi taux indiqué  atix conditlons  pardculR.res,  alnsl que le
tatix  de période  et la durée  de la pérlodc  du prêt,

Artlcle  12  -Ga(antle  dti PrêÇ

12.1  - Le Prêt est consenti  b l'Emprunteur  au ïatix  d'liitérêl  tel que détermlné  à l'artlde  1 des ti Condltlons
Particullières  )) SOlIS la COndltlOn (lt. Ia ptaoductlon  du CBtttlonnement  S)lldaltae de la CaLltiôl1 mentlonnée  atidlt
article  h la ii Date  de prodtiction  dti Csutlonnement  mi Prèteur  )} vlsée  au mêine  artlcle,  à hatiteur  de 100  % de
tOuteSleS  Sommes  dueS pür l'Ëmprumpiir  ml tltre  du Prêt, en capltali  Intérêtsi  intérêts  de retara, Indemnih!s  de
toute  nature,  en ce coinpi'is  toutes  liidemnltés  de rembotirsement  anticlpé,  coininlsslons,  frals et tous autres
accessoires.

L'Emprunteur  s'engage  par les ptésem:es à transmettre  au Mteur  h la «tOate de productlon  du
Catitloimement  ati Prêtetir  +> Indlqtiée  à l'artlcle  1 des « Condltlons  Partlcullàres  )l la délll:iération  exécutolre  de
l'assemblée  habllitée  de la Cautlon,  ou une cople  certlflée  confarme  à l'orlglnal  de ladlte  déllLiératlon,  accordant
le Cautlünnement  susvlsé dans les termes  et condltlons  rappelés  au présent  artlcle,  accûinpagnée  des
délégations  de pouvolrs  et de slgnattires  nécessalres  en bonne  et due forme.

L'Enipruntetir  reconnaît  c+iprcss6mam  quû lü Cautionnement  devi'a ôtre  conseim  au seli'i d'uiie  déllliéiatlün
régullère et exécutolre de l'orBane déllbérant liabllité de la Cautlon aux termes de laquelle, la Caution :

> dédarera  « avolr  prls parfalte  coimalssance  des diSpûsltlûiis  dri cûntrat  de Prêt slBné par l'Emprunteur  et le
Prêteur  et notaininent  de la possll»lllté  ûfferte  à l'Empninteur  d'exercer  l'optlon  à taux flxe prévue  audlt  contrût

> rappelleira les piindpales caractérlstlques dti Prêi (obJet, montant, dtirée,  taux iaévisable, olitlon  tatix flxe,
pérlodlclté,  modalités  d'amoitlssement,  phase de moblllsatlon  le cas échéant,  Indemnltés,  notamment  les
inden'ilnltés  actuarlelles  de remboursment  ai'iticlpé...),

> donnera  en faveur  du Prêteur  Ou totit  StlCCeSSetlr auX droits  de de celu!-cl,  notamn'ient  tout  cesslonnaire  de la
créance  détenue  par le Prêteur  h l'encoi'itre  de l'Ernprçinteur  ati tltre  du présent  Prèt, san cautlonnement
solidalre  avec l'Einprunteut  pour  le rembüursement  de 100%  de toute soinine  due par ce demler  au tltre  du
r't'êt, en capltali  Intèrêtsi  Intérêks  de t'etaiad, ll1(lel'lTnlLéS (IL' tOut8  nature,  notatniYlent  leS Indemnltés  actllnrlelles

stipulée  au présent  contrat  de prêt,

> renoncera  expresséinent  à opposer  l'exceptlon  de dlscusslon  des blens de l'Einprunteur  et toutes  autres
exceptions  dllatolres,

> renoncera expresséinenk à ol:iposeia le béi'iéfice de divlslon en cas de plurallté de garants,

> prendra  l'engagement  de payer  de ses denlers,  à premlère  réqtilsitlon,  toutes  les soinines  susvlsées  dues au
tltre  du Prêt  pour  un n'iotlf  quelconque  qul n'auralent  pûs été acqulttées  par  l'Emprunteur  à l'échéance  exacte,
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> déclarei'aexpi'essémentqueladéllbéi'alianvautenBa@ementclecatitioneiiverslePrêtetirotitoutsuccessetir
de cekticl  ou cesslonnalre  du présent  contrat  de prêt, sans qu'll solt nécessiilre  dri slgner tin acte de

cautionneinenl,

> certlflerii  qL14! I« déllbératlon  est régullère  et eXécutolre.

12,2  - Le Prêteur  déclare  que la production  de la délibératlon  eu'cutolre  de l'assemblée  )iabllltée  de la Caution

din'is les termes  vlsés au paragraphe  d-dessus  et des délégations  de pouvolrs  et de slgnatures  vlsées audlt

paiaaBtaaplTe C'St une COndRIOl1 essentlelle  Bt délsrlmrrante  d(  ItlCtrOl  dl1 Prêt ntl  TatDl d'lntérêt  déflnl  h l'flrtlClû  1

des i« Condltlons  Particullères  )).

L'emprunteur  reconnalt  expressément  le caractère  essei'itlel  et déterminant  de cette  conditlon,

En conséquence,  tlans î'liypothèse  où le Cautlonnement  solliclté  ne pourralt  être délivré  à la ii Date de

production  du Cautlonnement  ati Prêtetir  )) Indiquée  !i l'article  I des « Conditlons  Paitlcullères  )), l'Ei'nprunteur

s'engage,  par lü seule  échéance  de ce terme,  à régler  le montant  des écMances  du Prêt  ati « Tau+t Majoré  )) tel

que  déflnl  à l'artlcle  1.

Ën tOllt  étnt  de CElllSe, !ii le Cautlonnement  SOlliCité n'e!it  paS déllvré  à la lt Date Llmlte  (le prodllCtlon  du

Cautloimement  )) vlsée à l'artlcle  I des ii Conditions  Pariilculière  »), le Prêtûur  aura la faculté  de piaononcer

l'exigibllité antidpée tki Prêt selon les mûdalltés  et condltlons prévues à l'artidû  « ExlBlblllté  antldpée )} cl-après,

ce que reconnaît  expressément  l'Emprtinteur.

Artlcle  13 - Reiq5oursemer1t  antlclpé  du Prêt

L'Emprunteur  pourra  pendant  la Pliase d'ainortlsseinent  rembourser  la Prêt par anticlpatlon  en partle  ou en

totallté,  !i tine date riormale  d'échéence,  inoyerinant  un préavls  de quarante-detix  jûtirs  (42) ûtivrés  donné  par

lettre  envoyée  en recommandé  nvec deinûnde  d'avls  de réception  au Prêteur.

Cette  demande  sera effectuée  sur la base du formulalre  flgurant  eii annexe  du présent  contrat  et sera définitive.

En cas de rembotirsemenl:  antlcl)ié  partle), le remboursement  devra pûrter  sur un montant  minimum

cotarespondanU  10%  du capltal  restantd €l à la date  ChOlSie pOtlr  le remboursement  antlclpé,  SanS qLle Ca montant

):iuisse être  Inférleur  à 5 00û euros  (clnq  mllle  euros),  saufs'il  s'agit  de son solde,  Ce dernier  donhoiaa lieti  à une

réductlon  dti capltal  restant  dô !i hatitetir  (lll montant  dti remlïoursement  antlc1pé et ati recalctil  du tableou

d'amortlssemerit  du Prêt selon  son mode  d"amortissümûnt  et sa durée restant  h courlr.  Un riouveaçi  tableau

d'amortissement  sera alars reinls  h l'Emprunteur  par  le Prêteur,

Par allleurs,  le Prêteur  percevra,  b l'accaslon  de tout  rembûursement  anticipé  tiiie  Indemnlté  forfaltalre  égale à

4 % du cap(tal  remboursé  par  antlcipatlon.

Si l'Emprunteur  a exercé  l'optlon  de passage à tatix flxe, Il sera redevable  au Prêteur  d'une  Indernnlté  de

rembûtirsemenL  antldpé  actuarlelle  égale à la dlfférence  entre  :

- d'une  patt,  la somme  des valeurs  actciallsées  des écliéiiiices  de remboursement  (capltûl  et Intérêts)

qti'auralt  prodult  le capltal  remboursé  par anticlpakion  sur la lœase dci tatix  du Prêt  sur la pérlode  restant  h courtr,

et calculées  ati taux d'actuüllsatlon  déflni  ci-dessous,

Aucune  Indemnlté  ne sera due,  ni par l'Emprunteur,  nl par le Prêteur  dans le cas oei la valeur  actuallsée  déflnie

cl-dessus  est inlérieuiae  Elu rnC)mantdu  capltal  raemborrsé  par  antlclpation.

Le tallX  d'actuallsatlon  Indlqué  Cl-deSStlS eSt un tauX ani'iuel  proportionnel  !1 lâ pérlodlclté  deS éChéalXeS du prêt,

qul équivaut  actuarlellement  au tatix  de rendement  stir le marc)ié  obligataire  secondalre  d'une  obllgatlon

asslmllable  dti krésor  (O.A.T,),  à tatix  flxe et à rembouiasementln  fine, émls eiï euros,

Sera retenue  l'O,A.ï.  dont  la durée  de vle est 6gn1a b lû dcirée de vle moyeinne  résiduelle  du Pr!!t, définle  d-

tlessous,  à la date  prévue  pour  le remboursement  anticlpé,  exprlmée  par troiïcature  en nombre  entlerd'années.
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Dans IE! cas ti(i ll n'y auralt  pas d'Ojl.T  dont  la durée de vle seralt égïle  h la durée de vle mûyenm  réskluelle tki
Prêt àla  date prévtie pour le rembourseinent  ant!dpé,le  taux d'acttialisütlon  à retenir  sera celul déterininé  pqr
InteiJ)ülatlon  lltX'airaC! entre leS tallX CleS deLIX ô.A.T dOnt leS dLllaéeS dG Vk'! nncatlrent  lil di.irée (lê VIO n'lo'lenne
réslduelle  du Pièl ;i lii dake pi'évtie poui'le  i'emboursement  anticiçié.

Lü taux de randement  vlsé cl-dessus esl cotistalé  à la clôture  du inardié  olïllgatûlrû  secondali'e trols (3) lours
otivrés avanl  la diite de remboursement  üntlcipé  ou, s'il s'aglt  d'uii  jour  férié, àla clôttire  dti mürché obllgatalre
secondalre  du tlern1er lour otivré  précédent  ce lour  férié.

La durée de vie inoycniiti  réslduelle  (ILI Prêt Indlquée cl-desstis à IEI dale  prévue potir  le remboursement  antlcipé
est égale i

- à la soi'nme :
- (lll proeli.rlt (lâ la durée (D1, D2...  Dn), séparant  respectlveinent  chaqtiû  dûta d'dchéance  restant à écholr après
IEI date de remboursement  ünticlpé,  par le inontant  respectif  (M1, M2.., Mn) cle l'amortissement  du capital
restant  dû à cliaque  date d'échéance

- cette somine  ((I)1 X MI)  4' (D2 X M2) +..,  + (Dn X Mn)l étantdivisée  ptir le capltal  restantdt)  à la date prévrie
liour  le rembotirsement  ai'iticipé.

Artlclû  :14 a Evèneinents  8ffeCta11t leS tnuX Ou Indlces de réféiaence

FI) l.es pûrtlûs  convlennentqu'en  cas de inodiFlcation  de la déflnltlon,  de la mékliüdologle,  de la formule  de celeul
ou des modü1it6s de publicûtion  du taux ou des iimices de référence  ainsl qu'en ciih CIU niodlficatlon  affeckant
l'orgünisme le fournlssant ou le calculant, que celles-ci soient permanetites ôll lionctuelles, tout taix ou indlce
Issu de cette mûdlflcatlon  s'appllquera  de pleln drolt dans les rm.mes conditlons  que ce)les prévues  dans le
contrat  de Prêt.

Toute réFérence dans le contrat  de Prêt à l'lndice  de référence est réputée être une rérérence à l'lndlce de
référence  tel que modlflé.

l)) En cas de cessatlon temporaire  de la ptiblicatlon  du taux ou de l'indice  de référence  utllisé  ou tout  autre Indice
qul y seralt  suListltué en appllcatlün  des disposltlons  ti évèi'iements affectant  les taux oti Indlces de référence +i
résultant  Cltltle err(4tir Otl d'tln  dVsfonctlonnement  de natulae admlnlstrative  Otl opératlonnelle+  m va1eur du tauX

ou de I"lndlce sera réptitée être la valeur de l'indice  publlée le dernler  lotir  ouvré TARGET potir  lequel  l'lndice a
èté publlé. SI la cessation tei'nporalre  de ptibllcùtion  se lirolongû  nu dclà de 81oïirs ouvrés ïArl(i[:ï,le  paragraplie
e) cl-dessotis  sera réputé  applicable  comme  sl une Cessatioii déflnltlve  du tatix ou de l'indlce  de référence  étalt
stirvenue. Potir les besolns «lu paragraplie  i« Evènements affectant  les taux ou Indlces de référence  )), la
<( Cessatlon Défli'iltlve  )) s1p,nlfie (I) 1tl publlcatlon  d'lll1e Infonntltlon  par0'l)  l'adtnlnlstrateur  dê l'lndlCB nll (j/) par
*ine autorlté de régulation, une ïtitoilté  de résoltitlon,  une baiique centrale ou une lurldictlon ayant compétence
stir l'admlnlstrateur  de l'indlce,  Indlquant  que l'admlnlstratetir  a cessé ou va cesser, de manl(ire permanente  oti
pûur tine durée Indéflnle, de fourim  l'indice concerné et (ll) qu'auctin  adminlstrateur  ne succède b
l'administrüteur  Inltlal pour  fournlr  cetindlce.

c) En cas de Cessatlon Définltive  du taux ou de l'indice  de référence  ou de l'lmposslblllté  pourle  Prêteur  en vertti
de la réglementatloi'i  qui lul est appllcable  d'ut!l!ser  le taux ou l'lndlce  de réFérence, le Prêteur substltuera  au
taux ou à l'lndlce  de référence  concerné (I'« Indice Affecté +») l'lndlce  de Substltutlon.

Ulndlce  de Substltutlnn  sera tout  taux ou Indice de référe+ïce offldellemûnt  désigné, détermlné  ou rccomi'nandé,
par or«lre de prlorlté, (1) par l'adminlstrateur de l'lndlce  Affectéi (2) par toute  autorlté  compétente,  ôu (3) par
tout  gr-üupe-de travall ou comitè mls en place ou constitué  à la demande  de l'une qtielconque  des entltés  vlsées
au (1) ou iiu (2) ci-dessus (ensemble les « C)rHanlsines Compétents  ++) comme étant le taux ou I"lndice de
référence  de substltutlon  de I"lndice de référence  concerné (« l'lndice  de Substltutlon  l)), SI micun Indlce de

Substltutlon n'a été déslgné, le Prêteur aglssant de bonne fol désiBnera coinme  Indlce de Substittitlon un taux
ou tin Inellce présentant  les caractérlstlques  les pltis proclies de l'lndlce  Affecté,  en tenant  en compte  la pratlque
de marcM  ûbservée h la date de substltutlon,

IO
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I.'lndice  de Substltutlon  s"applkluera  tle plein droit  dans les n'iêines conçlit1ons que celles prévues dans le contrüt

de prêt,

Le Prêteur a@lssant de bonne iol potii'ra procéder  à certalns alcistements des n'iodalités contractuelles  dudlt

contrat  afin da permettre  l'utllisation  de l'limice  de Su)istltutlon  dans des condltions  de nature  h présûrver les

caractétlStlqueS éoûnomiqkleS dll contrat.  Ces a)ustetnents poitrrontnotamtnentconslsteia  en un altistemei'it,  h

la hausse ou à la balsse, de ta marge applicable afln de rddulre oti d'tlllminer,  dans la mesure du possible dans de

telles clrconstances, totit  préJudlce ou avantage éconoinlque  (le cas écliéaiï)  pour  chactine des partles réstiltant

de IEI substltution  de l'lndice  de Sul»stltutlon h l'lndice Affecté.  [)ans lû détermlnatton  de ces aJustements, le

Ptaêteut' tlendra  cotnpte  C1an5 la meSLffe du pOSSlble de tOtlt alustetnent  piaéconlsé par LII1 0r €anlsme Coinpétent.

Le Prêteur  inforinera  dans les mellletirs  délais l'Em)iruntetir  dela  survenance dlin  évènementvlsé  au poiiït  c) ci-

dessus et lui communlquera  l'lndice  de Su)ystlttitlon  par totit  inoyen,  et iiotamment  par lettre  slmple.

L'absence de cûntestatlon  de l'Einprunteur  dans un délal d'un mols !i compterde  la date d'envol  del'inForinatiün

vaudra acceptaUon par I"[:mprunteur  dti remplacement  de l'lndlce  Affecté  par l'lndlce  de Substlttitlon  et le cas

éCl1éal1t, deS aJustements qui ILII tltF)l1t  été communlqués.  I.'lndlce  de SubStltutlOll  s'appllquera  allXlntérêts  dus

parl'Emprumeriri d8nS leS mêmes conditlOnS (llle  CellûS prévuea âu COntrût (l) à compterde  la premlàre  échéance

suivant  la disparltion  oti l'lmposslblllté  dlitlllser  le taux ou l'indice  de référence  Initlal (il) de façün rétroactive  au

jour de la dispûritlon  ûu de l'lmpossiblllté  d'utlllser  1e taux oti Indlce de référeru,e in)tial.

S'il s'oppose à la substitutton dei l'lridice Affecté par l'lndtce da SubstRutkin au aux aJustements ci-dessus

mentionnés,  I"Ernpruntetir  devra et1 informer  le Prêtetir  par écrlt par lettre  reeommandée  aveC aemande d'aVIS

de réception  daris un délal d'un  mols à compter  de la date de l'envoi  de I"lnforination,

L'Emprunteur dewa rembourser le capital restant dti du Prêt maloré des Intérêts courus entre  (a date de la

dern!ère écliéanceetla date de remboursement anticlpé, dânS un tlélai maxiinum de lûJourscalendalres sulvant

la date à laquelle les montants  à rembotirser  Iti! auront  été notlflés  par le Prêtetir,  Afln de calcu1er le inontant

des intérêts  courus entre  la date tle la dernlère  éc)iéaiice et la date de remlïoursemei'it  anticlpé  applicable, Il

sera falt appllcatlon  de l'lndice  Affecté  comme sl aucune stibstltutlon  n'étaltlntervenue,  tant  quel'lndiceAffecté

estpublié  et que le Prêteur  est en mesure de l'utlllser,  et postérieurement  à cette  date,llsera  falt  appllcation  de

l'lndlce  Affecté  à la date de sa dernlère  publlcatlon.

I.es stipulations  qul précàdent  sont sans pr6judice  des stipïilatlons  rûlütives ûux obligatlons  de l'Empnintetir  en

cas de remboursement  antlcipé  relatives  au palement  d'éventuelles  tndeinnités  de remboursement  anticipé.

Artlcle  15 - Intérêts  de retard

ï €)llte SOmnle exlgiLile et non payée à bonne date Slipportera  de pleln drOlt deS illtérêt!i  de retard  Eltl tiluX dll Prêt

inaloré de trûls polnts de taux (solt taux (llI Prêt * 3%) sans r1u'auctine inlse en demeure  solt nécessalre. Les dits

intérêts  se capltaliseront  de pleln  drolt au bout  d'tine année entR.re, conformément  à l'artide  1343-2  du Code

civil,

Cettestipulatlon  ne porte  pûs attelnte  à la faculté  du Prêteurde  prononcerl'exIglb)llté  antlclpée  prévue à l'artlcle

délat tle règlement.

Artlcle  16 - (xlglbJllté  antlc1pée

Le Prêtetir  so réssrvp m drolt  de prononcer  la déchéance du terme  et d'exiger  le remboursement  Immédiatdes

sonmies  restant  dues eri princlpal,  Intérêts, Intérêts  de retard, Frals et accessolres, dans l'tin des cas suivants :

'r  noiï respect de l'une des clauses du présent  contrat,

1l
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> erreur,  falslflcatiûn  (I(S tlocuments  oti riitix doctiments  rournls  ayant  concotirti  à l'octrol  du oti dts  crédlts
coi'isentis  ;

> n«in-pitlement  à tlôlll1e  (lBte (l'lll1e  sotnme  qçteiconqie  devenue  e)'il!,itll)le a(l tltlae dtl ptaôs(!nt COl'ltrat,

> arinulatloi'i  de la déllbération lial»llltant  l'organe exécutiF !i contracter le prêt et à siBner  le présarit contrat,

aà Absance  de productlon  aci Prôteur (Ill  Cautlonnement  reqtiis à lû Il Dûtû  Llmlte de prûductlon  du
Cautionnement  )) ind!quée  !i l'artlcle  1 eles ii Coimltlons Partlcullères  i5

> annulatlon  du Cautlüniieinent  conféré  ati Prêteur  en cütirs  de vle du Prêt,

'J- non-respect  de l'une  des coiit'lltlons  permettant  )'attrlbutlon  du prêt  et d'une  manR.re  généralû  l'inobservatlon
de l'une  des obllgatlûns  prévues  atix préseiites,

> hffarlatlûri dti concours à çiii autre ol»Jet que celul I:irévu au contrat,

"-  dédaration inaxacte de l'Einprunteur,

> dlssükitlon  ou disparitlûn  de l'Empi'unteui;

> recoirs lurldictlonnel venant reinettre en catise le présent contrat

Les somn'ies alnsl devenues ex1glbles sei'ont productives d'lntérêts au taux conventlonnel du Prêt i'naJoré de trois
polnts de tatix (soE taux du Prêt + 3%i Lesdlts liitérêts se caplkallserûnt de pleli'i drûlt açi bout d'une ûnnée
entiàre, coriformément h l'aitlde 1343-2 (ILI Code cMl.

En sus des sommes  Indlqciées  cl-dessus,

-l'Emprunteur sera redevable d'unelndemiïlté forfaitaire %ale !i4  % des soinines exiglbles.

-SI la déchéance  du tenne  eSt ptaononcée pendant  la pérlOdê  Où le Prêt eSt à tauX fi)tf!i  l'Emprtinteur  sei'ii
redevable  de l'lntlemnlté  égale à la dlfférence  posltlve  entre  :

- d'une  pürt,  la somme  (lëS valeurs  actuû1is6iis  ck.s écMiinces  de rembocirsement  (capital  et li'itérêts)
qu'auralt  prûdtilt  le eap)tal restant  dû au taux <lti Prêt sur la pérlode  restant  h courir,  et calculées  au taux
d'actualisatlon  déflnl  cl-dessous,

- et d'autre  part,  le montant  du capRal  restant  dû

Le taux  d'actuallsatlon  limlqué  cl-dessus  est tin taux  anntiel  proportionnel  à la pérlodlclté  des échéarices  du prêt,
qtii éqtilvaut  actuarlellement  au taux de rendement  sur le marclié  ûbllgatalre  secondairü  d'une  obllgatlon
asslmllable  du trésor  (O.A,Ï,),  h taux  (l+it; eL h reiïiboursement  In flne, émls en euros.

Sera rel:enue  l'ô.A.T.  dünt  la duiaée de vle est égale à la dtirée  de vle moyenne  résiduelle  du Prêt,  déflnie  cl-
dessûtiq, h la datp prévue  pûur  le rembtxirsement  effectlf  de toute  somme  due ex1gll»le (en ce comprls  l'
Indemnlté  ci-dessus  prévue),  exprimée  par  troncature  en nomLire  entier  d'années.
Dans le cas où ll n'y auralt  pas d'ô.A,ï  dont  la durée  de vie seralt  égale à la durée  de vle moyenne  réslduelle  dti
Prêt  à la date  prévue  pourle  remboursement  effectlf  de toutes  sommes  dues exl@lbles, le taux d'actuallsatlon  h
retenir  sera celul détermlné  par Interpolatlün  Ilnéalre  entre  les taux des decix O.AJ  dont  les durées  de vle
encadrent  la durée  de vle moyenne  réskltielle  du Prêt  h la date  prévue  pour  le reinbotirsement  effectlfde  toutes
sümmes  dues  exlgiLiles  (en ce comprls  la présente  Indemnité).

ouvrés  avantla  elate prévue  pour  le rembotirseinent  effectlrdes  sommes  dues exlglbles.

la  durée  devle  moyenne  résltkielle  du Prf!t b la date  prévue  potir  le rembourseinent  eFfectif  des sommes  dues
rendues exlgllyles est éBale à la soinme :

- du prodult  de la durée  (t)l,  D2.,,  Dn), séparant  respectivement  chaque  date d'écliéance  qui seralt  restée à
écholr  après la date  d'exlglbillté,  par  le montant  respectlf  (M1,  M2iii  Mn) del'amortlssement  du capital  restant
dû, qui auralt  été du à chaqtie  date  d'échéance  en l'absence  d'exlglblllté  du Prèt,
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- Cette SOmlnH [(ûl X M'l) 'k (D2 X M2) I ,.. 'l' (Dn X Mii)l étant dlvisée I)ala l( montüntdu capltal iaestant (lô

Aitlcls  17 - linl:iiitiitlon  dûs pülemei'its

De conventlon  expresse  entre  les partles,  il est coriventi  ek accepté  pïr  l'Enîprtinteur  qtie tout  paleinent  partiel

sera linputé «liins l'ordre sulvant : surles frûls et accesso!iaes, ptils sur les indemn1t5s, PLIIS stir les li'itérèts  de
retard,  puls stir  les coinmlsslons,  puls stir les Intérêts  conventlonnels  et ei'ifiri  sur le prlnclpal.

/4rtic1s :lE - Déclûratlons  et En@aHements de l'Einprunteur

L'Einprunteur dédare et garantlt, à la diite de la slBnature dti présent contrat :

- que  ses comptes  pour  les exerclces  clos au 31 déceinbiae  et srin liudget  priinltif  potirl'exerclce  üll  cotirs  ont  été

pn!pûr6s  selon las r%les généralement admlsùs en inatière de coniptatœillté  publklue  st cûnForméinenl  aux
dlsposltions  légales et régleimntalres (llll lui sant applicaliles et ne sont pas à la date de slgi'iattire  du présent
contrat  contestés  par  le Préfet  ou par  toute  autre  autorlté  coinpétei'ite  ;

- qu'aticune  mestire,  de quelque  nature  que solt, n'a été prononcée  par  le r'réfet  oti toute  autre  atitorité  à son

encontre  au InOtlfCle  SOn InSOlVablllté  actlielle  ôu potentlellei  d'tlll  Inddentde  palement  ôtl d'lln  manquement

à une  quelconqtie  obllgation  financlère  ;

- qti'aticune actlon en justlce préjtidlclable h sa sRuatlon flnanclère n'est enBagée à son encontre ou i'isque de
l'être qui pulssû avolr un effet prélutllclable linportantsursa  slttiatlon flrianclère.

L'Emprunteur s'engaBe pendam toïite  la dtirée  (Ill présen( contrat  à inFormer  sans délal le Prèteçir de la
survenance  ou de l'éventua1ité  de tout  évènement  qul risqueralt  de remettre  en cause la bonne  exécution  du

présent  contrat  ou de tous  cas d'exlglbllité  aiiticipée  ou de la modiflcatiori  de ses statuts.

Enfln, l'Emprunteur  s'engage  à présenter  au Prêteur  tous les ans l'ensemble  des comptes  de l'ünnée

précédeinment  écoulée,  dans les plus brefs délals h compter  de leur  publlcatlon,  alnsl quû  tout  autre  document

ou Information  financlère  que  le Prêteur  potirrall  être  amené  à lul demander,

Artlcle  19 - Impots  - Priiis  - Acce4soirss

L'Emprtinteur  s'obllge  à payer totis les frals afférents  ati présent  acte, notamment  ceux exposés poçir la

constltutian,  la régularisation  et la conservation  des garantles,  alnsl que ceux qu'entraThiera  l'exécution  dti

présent  acte, tels que les frals  relatifs  ati recouvrement  des sommes  dues  au Prêteur,

L'Einprunteur  suppûrtera  les iinpôts,  drolts  et taxes présents  et ftiturs  de quelque  i'iature  que ce solt  qul sont  lù

conséquence  du présent  acte.

Les soinmes  h la charge  de l'Empruntetir,  en vertti  du présent  artlcle,  sont  acqulttées  par  lui ou reinboursées  par

ILII au Prëteur  en cas d'avance  par  ce dernler  et déflnltlveinent  supportées  par  l'Empninteur.

Artlcle  20 - Informatlûns  t«e l'Empruntûqr

Le Prêteur  se réserve  la Facçilté de céder  ou de moblliser  par tout  prûcédé  légalement  admls,  tüut  ou paitle  de

la créance  qu'll  détient  sur  l'[.nïprunteur  à tout  établlsseimn!  )iabllité,

AlnSi, le Prêteur pourra Céder Ou trarisférer SGS drOitS et /Otl Ob118at1011S découlant des présentes, notamment à
une SOClété tlë crédlt  foricler  i'égle pElr les tllsposltions  des artlcles  L 513-2  êt Sulvants  dll Côde Monétaire  et

Flnancler, à un orBanlsme de titrlsatlon dans le cadre des artlcles L214-1(i8 et stilvants du Code Monétalre et
Flnancier,  à la Banqtie  de France  oula  Banque  Centrale  Européenne.

De même,la créance du Prêteur pourra falre l'oblet d'une mobillsatlon b totitétablIssementlïiibllIté,  notamnient
ù la Banque  de France OLI la Banqtie  Centrale Eui'o):iéenne.
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LFI ou les ct'éances de la sücléLé de crédit roncler poui'ront éBalement faii'e l'oblet d'tine cessiûn ou tl'une
mObillSFltlOl1 Clal1S le cadre deS (liSl)ûSltlOnS I%ales el'l VIBuelH'i riüliin'imenl FIlIX étal)llSSGm@nt'i 'illSVl!éS ôll  à tll1

foi'i(lh  r.oiniiiïiii  ls LI éitnces.

En cas de casslon tûlale, toukes les sôretés cûnférées ati tltre (I('S lirésüntûs seront de pleln drolt transférées au
cesslonnalre, qul aura la faculté de céder dans les mêmes i:ûndltlons ladite créance.

lEn Ct'iS de CeSSIOn pat'tlellei seules les sôi'etés afférentes !i la qtiote-part  cédée SerOm (le plein (lrOlt transférées
au cesslonhaire.

En cas de changement de l'entlté jurklique diargée (1(3 gérer oti de procéder ati recotivreinent des piaêts,
l'Einprum:piir rn çpr;i infûriné  par slinple lettre.

Artlcle 21 - Recouvreinent de la créance

Totil ou partlü du recouvreinent  des sûn'imes dues ati Prêtetir en pi'inclpal, Intérêts, Frals, coininlssloiïs et

accessobaes, au tltla(! dll Crédlt ûl)let deS présenl:es, peutêtre  COl1flè h lln étal:lllssemel1t d(. Crédit Otl h IEI CalSS(!
deS DépôtS et Conslgnations, (làS IOrS que l'Emprcinteur en a été Informé par sln1ple lettre,

Artldû  22 - Cesslor) de sûs dro1ts et ûbll@atlons par l'Einprunteïir

L'Etnpntnteur ne petit céder ou transférer ses drolts et obllBations décotilant dti présent cûnti'at, sans avolr
rectiellll ûu préalable I"accord dti Prêteur.

Artlcle 23 - Clrcûnstances exceptlonnelles  ûu nouvelles-lmprt&vlslon

Les candltionî  de rémunération du Prêteur au tltre du présent cûntrat  ont été fixées en fonctlûn  de la

réglementatlon actuelle applicable aux crédits et compte tenu des données ltirldlques, flscak.s ût monétalres en
vlguetii ù la diite de slBnature dti présent contrat,

Si à la suite (lê la survenance de clrconstances nouvelles, telles que l'adoptlon ou la inodificatlon  de dlsliosltlons
léBales ou réglementüires, ou d'unei déclslon dti Miriistrü dû l'économle ou de toute autre taitorlté  n'ionétaire,
flscale ou autre, le Prêteur él:alt soumls à une mesure entraînant une diarge quelconqtie au tltre du présent

contrat (telS qlle par eXen'iple, deS réserves obligatolres, deS ratiOS prudentlels plllS SéVèreS), aVant pOLlr effet
d'aLIHinenteta pOtlla le Prêtetlla le COùt du financement (le SOn en(iaRenlent Bu tltre du l')l't'!SP!nt (:ôl1trnt üll (lë rédldre
la réinunéiaatk»n nêtie qLll ILII revlenl  le Prêteuia el1 avlsera l'(mpruntetir  par couffler  recotnmandé aVeC aCCLISé
de ràceptlon,

Cet avls contlendra le montant estlinatlfde  l'auBmeritatlon de cûût ou de réductlon de rémunération  nette en

résultant )xitir le Prêteur et une proposltlon d'limemnlsation correspondarite, alnsl €ILI(. tous les docuinents
attestamdel'adoptlon  ou dela mûdlffcatlon des dlspositlons tégales ou réglenientaires susvlsées, étantentendu
qu'atictine dlsposition des ptéssnles ri'lniposerü au Prêteur de dlvulguer des Informatlans présentant un
caractère confidentlel pourltil.

Le PrAtPllr t.it l'Elï1prullteLlr SH consulterorit  alôrs dmiS leS mellleurs délalS et rûclierchcront  (lti bonne rOi ul1e

solution qui ptilsse être acceptée par les parties.

Faute d'accûrd sur une solutlon düns un délai de solxante jaurs calenda!res stilvai'itla réceptlon parl'Empruntetir
ck, l'avls vlsé ci-dessus, I!Einprcinteur pouiïa  effecUer le cl'iob« suivant :

Prendre en chat'ge Intégralement  aux lieu et place dti Prêteur l'lncldence des charges nouvelles, et
ce h compter de la date h laqualle ces cliarges sont stirvenues, de telle sorte qtie  la rémunératlon
nette (lll Prêteur soit rétablie ù son nlveati antérleur,

Rembûuiaser par antlclpatlon la tOtalité du capltali dGS Intérêtsi frals, cominisslûns, Indemnltés et
accessoli'es  restant dus
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Les Parties dédarei'it  accepter d'assumer tout rlsque (l(. stirvenance d'un changüment de clrconskance

Imprévlslble  lûrs de la conclusion  du Contrat de Prêt et rendant  son exécutlon excesslvementonéreuse  pour l'un

d"ei'itre eux. En conséquence, elles renoncent  expresséimnt  h sû prévalolr  des artlcles 1195 du Code dvll.

Artlclû  24 - Ab5ence de renonclatlon  atix droltg

Le raitpotirle  Prêteur  de ne pas exercer  ou de tarderà  exercerl'un  quelcûnquedes  drolts  qti'elle  tlentdu  présent

cantriit,  ou de la loi, ne peut  constituer  nl êtrelnterprété  comme tine renonciatiûn  au drolt  dont  ll s'aglt.

I.es clrolts stlptilés dans le piaésent contrat  ne sont pas exdtislFs (I( tous les autres drolts prévus par la lOl avec

lesqciels Ils se cciintilent.

Artlcle  25- Secret professloni'iel

Le Prêteur  est tenu ati secret professionnel  conforinéi'i'ient  à l'article  L.511-33 du Code monétalre  et flnancler.

Cependant,  le secret est levé en veitu  de dlsposltlons  I%ales, notainment  h l'égard  de l'admlnistratlon  flscale et

des dotianes, de la Banque de France, des orBanlsmes de sécurlté sodale (dans les condltlons  prévues par les
art1cles L.114-19 à L.114-21 du Code de la séairlté  sodale) et de l'Autoi'Ré de Contrôle Prudentlel et de
Résolutlon,  des commlssions d"enquête  porlementalres.  Il est ei'i outre levé à l'égard  des Informatlons  requlses

püur  l'appllcation  des coi'iventions  condues  par la France organlsant  un échange automatique  d'lnformatlons  à

des fins flscales (artlcle 1649 AC dct Code général  des Impôts).

Le secretne  peuR.tre  opposé hi'autor)té Judlclaire aglssantdùns  le cadred'une procédure pénale ainsl que dans
le cadre d'une procédure  civlle lorsqu'tin  texte spéclflque  le prévoit  expressément,

Conformément  à l'artide  L, 511-33 du Code moriétalre  et finandei;  le Prêteur  peut partager  des Informatlons

confklentlelles  concernant  l'Emprtinteur  avec les personnes d-après  vlsées et notamment  dans le cadre des
opératlons  énoncées cl-après :

- avec des entreprlses  de recouvrement,

- avec des tiers (prestatalres,  sotis-traltants,...)  en vtie de letir conflerdes  fonctlons  opérationnelles

- lors de l'étude  ou de I"élabûratlon  de tous types de contrats Oll d'ûpérations  concernant  ses cllents, dès lors

(ltle CeS (!ntitéS appartiennent au même groupe qlle le Plaêtelll'+
- avec tles entreprises  tierces en cas de cesslon de créances.

Art1c1e26 -lnformatk1ueetLlbertés-ïraItümentdestloimées

Conformément  allX dlSpôSltiOl1!i d(! Ifl règlenïentatlon  appllcable, et notatnment  (ltl Règlement  Général Sur la

Protection  des Données ("RGPD") n'20iG/679  du 27 avill 2ôî6,  et la loi n'78-17  dti 6 lanvler  1978 relative à

l'inForinatique,  atix flchiers  et aullbertés,les  données !i carüctère  personnel  recuelllies  relatives  àl'Empntntetir

ôu à SeS élus et liersonnels  peuvent  fFllre l'oLilet d'un traltement  paia le'i Prêteurs, à dâS finS exc1tsivement llées

La politlque  de protectlon  des données dti PrL!teur lietit  être consultée  dans la Notlce d'lnFormatlon à l'adresse
sulvante  : littps://www.caisse-epargne.fr/da/fIle/freNI'/%üü30

Sous résarve des stipulatlons  de l'artlcle  cl-desstis (Secret Professlonnel),  ces dûnnées à caractère personnel
potirront  être comintiniquées  à des Sociétés Afflllées  des Prêteurs ou à des tlers, en ce cot'nprls des sous-traitams,
des paitenaires,  sltués en France ou h l'étranger,  Les données seront  conservées pour la durée du Contrat, et

ûrchivées potir  les durées de prescr1ptlon  appllcal»les,
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Emoyé  en préfeclure  le 03/ü3/2C)23

Reçu en préTeclure le ô37€):V2C123 *  I

l[) : û59-413782509-20230301-23026-CC

Les personnes concernées liar les données h carüctère persûnnel  recueillies pûurront,  sotis réserve (IF! la

réglementatlon appllcablû,  accéder !i tout  moment  atix Inforinatiûns  les coi'icerniint,  s'opposer  à letir trültemeiïl
leS falre iaectlfieri dematîdeia leLlr effiîcenient,  la limltaCIOl1 de leur lreiltei'iÏenti  I(!tlla portabllltéi  OLI coininllnlquer

des Insti'uctlûns  sttr leur sûi't en caq b  décès en iirlrsçïnt  tin inûll ii l'ii«lresse si.ilvai'ite : deleHue-1:irûtbi'lIcii'r
tlûnnees@)Iid(,caisse-epargne.fr

En outre,les  personnes  concei'nées petivenl,  eii cas de contestation,  füriner  tine rédamatloi'i  ;uiprès de l'atitorlté
de protectioi'i.

L'Emprunteur  déclare avoir prls connalssance, lu et coinprls la (l Notlce el'informatlüns  sur le traltement  des
données  à caractère  personnel ++.

ArtlCle 27 - Clnll!iû d'lnfôlamfltlOll  - DéclÏrûtlon

l.'(-mprunteurreconnaît  (lue le présentcontiaat  a été condti  el1 considératlon  des données notainment  ltirldiques,
Fiscales, flnancières  et mûnétalres  en vlBtietir  h la date (IG slBnature.

Chaque partle  déclare et atteste  qu'elle  dispose de l'expérlence  et ele la œnnalssance nécessalres pour  évaluer

les avantaBes et les rlsques encourus au tltre (I(!S présentpq, sprès ;ivûir  fait sa propre analyse des aîpects

lurldiques,  flscaux, comptables  et réglemüntalres  luHés nécessaires pour cela et ne s'en est pas remlse pour celii
à l'atitre  partle,

Artlcle  28 - Notlficatloq

Sauf dlspûsltions  contralres  prévues dans le présent contrüt,  totite  communlcatlon,  demande ou notlflcatlon

effectuée  en vertu  du présent  contrat  est valableinent  réallsée sl elle est adressée, par mall oti couriler  à l'une
ou l'autre  des partles  aux adresses indlquées  en tête des présentes.

La date de réceptlon  des cominunlcations,  dei'naimes ou notlflcatlons  estla  date de récepttoii  du mall adressé à
l'une des partles par l'autre.

Artlcle  29 - Electlon de domlclle

Pour l'exécutlori  des présentes  et deleurs  sultes, Il est Fait élecl:ion de domlclle  :

- par le Prêteur  en son slèBe soclal,

- par l'Eniprunteur  en son si%ii  social Indiqué  en tête des pi'ésentes,

Artlcle  30 - Attr)butlon  de Coinp6tence

Le présem  cûntrat  est soumls ati drolt  françals,

cûmpétence  au TrlLiunal dans le ressort  duquel  est slhié le sl%e  soclal du Prêteui'.
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Emoyé  en pïéfeclure le 03{0:V2023

P"uebçluléelne pnéTe3cluMr;IlQes032/üû32{23ü23 ,,,, L,
ID :059-41

Falt  en Elllkallt  d'ormlnatix  (llle  €le parfms

à AMyéiU'»

li; P@rê'tûluUrJ "o"  a3 l" [mpnri'ihur  IÎ)

Prérioiii  Noin  dti  rleprésentant Prénoin  Nom  du Représen

Chm'(,é  Asslstance  Cllentèle

tVteXlme B

QUALIÏE

/!//

i:,aiit:a i.i,la',l,'III,-,,:(a'il)l(Illil:llii(iiil:.il:.l1.I' iit
.IJ.,'1I  ,l

;i>  . , . ).',

(î)Qkjafftè  dll  Sign(jtaire,  CllChet  et  Slgn(llklre  - parapher  Chaqkle page  p CC)lnprîS leS arlneXeS
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ANNEXE 1 :arABLEAU D'/1MOIlTISSI:IWN'T  PIl[VISIONN[:L

Envoyé en préfectuïe le 03/03/2f)23

Publ'le -3 MARS 202:
ID : 059-413782509-202303Cl1-23026-CC

DMTE ECHEANCE - ECi-lEANCE . _-- -OAPITAL:-. ' alÜTERET-

ü8/06/2023 19i  233,13 IOO ÜOÜ,OO 9:1 2:1:1,3:3

08/09/2ô23 190  B2i,00 IOO OOO,OO 90 321,(1ü

ü8/12/2ü23 188  435,83 IOO OOO,OO 88 436,83

08/ü3/2024 187534,42 iOO üü[),OO 87534,42

os/oei/zoïq 189  488,00 :lOO 00C),(IO 89 488,0ü

oa1og1zôi4" 1ff5  j29,5B IOO ü(X),OO 85 729,58

os/î:/:zozn,, 1q4 p27,17 IOO OOO,OO 84 827,17

08/03/2025 iB3  924,75 îOO OOO,OO 83 924,75

08/06/2025 :lBI  022,33 IOO (X)O,OO 83 022,:33

08/09/2025 182  1i9,92 iüO  OOO,OO â2 119,92

os/iz/zü;is î8i  2i7,50 iûO  O(ï), €[) 81 2:17,5û

08/03/2026 :180 315,08 100  000,OO 80 315,08

08/06/2026 179  412,67 iO0  0€)O,Oü 79 412,67

oa/og/ïoïs i79  :171,00 lôO  OüO,OO 79 B7a,00

08/12/2026 177  607,83 IOO OOO,OO 77 607,â3

08/03/2027 175  B62,50 IOO ü00,00 75 862,50

08/0ô/2027 i7G (53ô,0ü :lüO €)ÜC),OC) 70 (i9(i,0ô

08/09/2027 175  723,67 IOO ü00,00 75 723,67

08/12/2027 173  998,17 :lOO Oü€),üO 73 998,17

08/ü3/2028 173  095,7!i IOO üOCl,O0 73 095,75

08/06/2028 172  986,67 :lOO Oü0,O0 72986,67

08/09/2028 172  074,13 IOO üOO,OO 72074,:13

os/î;æ/zo:ïa 170  388,50 IOÜ 000, €IO 70 388,50

08/ô3/2029 168  722,50 ioo ooo,oo 68 722,5û

oslos/zo:ïg 169  3B7,33 IOO OüO,OO 69 337,33

08/09/2ü29 169  912,50 iOO OOO,OO 69 9i2,50

üB/î2/2029 166  778,83 IOO ÜÜO,OO 66 778,83

08/03/2ü30 163  704,67 iCIO OüO,OO 63 704,67

08/06/2030 167  116,00 i(lO  «)ûO,ü0 67 116,0ü

ü8/09/2030 164  071,58 iOO ûOO,ôO 64 071,58

os/îz/zûao 163  i69,17 ICIO OûO,OO ea 169,17

ü8/03/203:1 162  266,75 iOO OûO,Oü 62 266,75

os/os/zoai 161  364,33 iOO OOO,OO 61 364,33

gr n[j



Envoyé  en pnéfec}uîe  le 03{03/2C123

Reçu  en préleciure  le 03/03/2ü23

üs/og/zo:iî 160461,92 IOO OCIO,ôô 60 461,92

0E1/12/2ü3i 159  559,50 IOO 000,üO 59 559,50

ô8/03/2ü32 158 657,ü8 IOD OOû,ûO 58 657,08

08/06/2032 158  389,a:1 IOC) OOO,OO 58 389,33

08/09/2032 157  477,û0 IOO OOü,OO 57477,00

os/iz/zo:i:q 155 949,83 I00  0üO,OO 55 949,83

08/03/2033 154  442,50 :lOO Oûü,0ü 54442,50

08/06/2033 154740,00 :lOO OOO,OO !)4 740,00

08/09/2033 153 B27,67 IO(»OüO,Oû 53 827,f)7

os/îz/zoaa 152  B40,17 :l(R) OO0,00 52 ano,îz

08/03/2034 150  B72,50 IOO OOCl,Oû SO 872,50

08/ü6/2034 151  09ü,67 îO€) ûûü,OO 51 090,67

08/09/2034 150 i78,19 îOü OOO,OO 50 i78,33

os/iz/zo:izî 14B 730,5 €) IOO OO0,O0 48 730,50

08/03/2ü35 1473 €)2,50 IOO Oüü,00 47 302,50

08/06/2035 14744i,33 îOô(XIO,OO 47 441,33

0B/09/2035 :147540,50 I(X)Ü00,00 47 !i40,50

08/:12/2035 145 120,83 :l(X) OOO,OO 45 120,83

os/oa/:oas 144  218,42 IOO OOO,OO 44 218,42

08/06/2036 î43  316,00 :lO0 000,OO 43 316,ü0

08/09/2036 142413,58 I(IO OOû,€l0 42 413,58

08/12/2036 141511,17 îOOOOOl)O 41 511,17

08/03/2037 140  608,75 IOO000,Ot) 4€) 60B,75

08/06/2037 139 706,3:1 IOO 000,OO 99 7€)6,13

08/09/2€)37 139 230,33 IOO û00,00 39 230,13

08/î2/2037 1379D1,50 IOOûOO,ûO :17 901,50

08/03/2038 136592,50 1(X» Oû0,00 36 592,50

08/06/2038 136493,B3 îOO OûO,€lO 36 493,13

(X1/09/2038 135 581,00 IOO Oü(l,OO :15 581,ôü

08/12/2038 134  291,83 IOO OüO,OO 34 291,83

08/ü3/2C)39 133 022,50 100  0ü0,üO 33 022i5[)

08/05/2039 U2  844, €10 îôO O(]0,00 32 844,00

08/û9/2039 13193î,67 IOO OOÜ,(]O 31 931,67

(>8/12/2039 13ô  6B2,17 10ô  OOO,OO aO 682,17
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Envoyé  en pïéfeclure  le 03/0:V2023

"Puebçluléelne préfeiluMreAIeRb,032/0032/23ô23 5-,) L,

oa/oa/zûao :L29 779,75 îOO OOO,OO 29 779,75

08/ü6/2û40 :129 194,67 IOü Oûü,üü 29 194,67

oa/og/zoao :L28 B97,î7 lûO OOO,OO 28 897;L7

ü8/î2/2040 i27  [)72,50 îOD OOO,Oû 27072,50

08/03/2ô41 125  307,33 :lOO üOO,Oü 25 307,13

08/06/2041 126  1 €IC),67 iOC) 000,ôü 26 1ûü,67

08/09/2041 124  a65,25 IOO OOO,Oü 24 B65,25

üs/î:_/zoa:i 123  462,83 IOO ûû0,00 23 462,B3

08/03/2042 122  56t),42 100  0üO,Oü 22560,42

os/oa/zoqz 12î  658,00 IOû OOô,OO 21 ô58, €)0

ü8/û9/2042 î20  755,58 :LO0 0ü],(lü 20755,58

os/iz/;ioqz i19  853,17 i00  üÜÜ,(l(l 19  B53,i7

08/€)3/2043 i'18  950,75 i00  0üü,ûO 18  950,75

08/06/2043 1:18 048,83 IOO üüO,üO IB Ü48;33

0B/09/2043 :117 3:14,83 IOC) OClô,ûO 17  334,33

ûB/Î2/2 €)43 :116 243,5C) IOû ODO,[)û i6  243,50

ü8/03/2ü44 :115 34:l,08 :lû0 000,ü(» î5  341,08

08/06/2044 :114 597,13 100  0ü0,t]O :14 597,13

08/09/2044 i:U  685,00 :lOO 000,OO 13 685,0(»

ôB/12/2044 112  6:13,83 lû0  0€)ô,0«) 12  ô33,83

08/03/2û45 1fi  602,50 IOû Oû0,00 Il  602,50

os/oe/:zons ilO  948,00 lûO OO0,00 IO 948,0ô

08/09/2045 ilO  035,67 iôO ü00,00 :lO 035,67

08/12/2045 109  ü24,17 I00  000, €I0 9 ô24,17

ô8/03/2040 108  092,50 IOû OOO,OO 8 032,50

ü8/ü6/2046 107  298,67 I00  ûOO,OO 7 298,67

08/09/204G 1Ü6 525,:L7 I000ûO,Oû 6+25,17

os/iz/;qona 105  414,S0 :LOCI üOO,OO 5 414,50

08/03/2047 it)4  :363,IB I«)O OOO,OO 4 363,33

08/06/2047 1ô3  728,67 IOO OûO,OO 3 728,67

08/09/2047 102  7ô7,25 I00  €)OO,ûü 2 707,25

os/i:z/;qüqy IO:L 804,83 i(]O [)OD,00 1 804,83

08/03/2048 I(]0  902,42 :lüO üOO,ûü 902,42
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Envoyé  en préfeclure  le 03/03/2023

"Puebçluléelne prïfe3cluMreAIIle(b1ü32/0032/23ü23 ,c i L (,
ID : 059-4137825(YJ-20230301-23Cl26-CC

ANNEXE 2

FC)rltVIULAIRE DE DliMAND[:  D[: REMBOURSEMt.NÏ  ANTICIP[

Prêteur  i

Servlce Slège

MAIL i

Noin Empruiïteur  :

N" de Cûiitrati......

Montant  : ,,,.,,.,...,..

Date de signattire  ;

Durée totale  :.....,..

Cûnfûrmément  aux dls)iositlons du contrat  susviséi nous vous prions de blen vocilolr procéder ati
reinboursement  antldpé  sulvant :

?  Coractéristiques  du rembotirseinent  antlclpé  demandé :

- Date (ûbllBatoirei'nent  LlI1(! date d'écliéance)  :

- Momant  (en clilffres  et en îettres)

L'Emprunteur  rûconnaît  qti'en appllcatlon  du contratstisvlsé,  le présent  avls a valeui cunlracluelle  et qu'il  engage

de marilèiae IrrévocaLile stti'la base des condltions  prévues dans le contrat.

A.Il...I.........l.l.l.l......,  le.,,.,,,.,.,,,.,,,..

(i'iom, qualité  du slBnatalre, cacliet  et slBnattine)

La prèserïte  demande  dolt  obllgatokement  parvenk  (yrr  nm// ou courrier)  ou Ptôtcur  «m phis tœd 30 iorirs  ouwés
avant  /(/ date wuhoitée  pour le rembüursement  tinticipè.
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(98864) / jeudi 13 avril 2023 à 08:10  1 / 3 
FINANCES - STRATEGIE FINANCIERE -DETTE ET GARANTIES D'EMPRUNT 

 
 

23-DD-0273 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL - LILLE METROPOLE 

HABITAT / CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022 modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la délibération du Conseil métropolitain n° 20 C 0160 du 16 octobre 2020 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3, L 

312-4-1, R.312-8 et suivants ; 

Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 

Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35, R 

2252-5 du code général des collectivités territoriales. 
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Considérant que l’OPH LILLE METROPOLE HABITAT (LMH) sis 425 boulevard 

Gambetta à Tourcoing (59200) envisage la réalisation du programme dont le détail 

figure dans le tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt, en annexe de la 

présente décision, a été souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations ; 

Considérant que LMH, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au titre du 

logement social ; 

 
Considérant qu’il convient de se prononcer sur la demande de LMH. 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 810.084,00 euros souscrit par 
le bénéficiaire, auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n° 144749, 
constitué de 3 lignes de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans 
le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 

Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 
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Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention cadre du 16 juin 2015, entre l'emprunteur et la 
métropole européenne de Lille, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ;  

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000285294

N° 144749

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE
n°: 413782509, sis(e)   425 BOULEVARD GAMBETTA   59200 TOURCOING,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
EUROPEENNE DE LILLE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « 

les Parties 

l'Emprunteur 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE

» ou « la Partie 

»,

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

, SIREN

»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr 3/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr
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CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 7075 01 - VEFA Ruelle de la Plate Voie à
Sainghin en Weppes, Parc social public, Acquisition en VEFA de 7 logements situés Ruelle de la plate voie
59184 SAINGHIN-EN-WEPPES.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de huit-cent-dix mille
quatre-vingt-quatre euros (810 084,00 euros) constitué de 3 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2023, d’un montant de deux-cent-vingt-cinq mille
huit-cent-cinquante-trois euros (225 853,00 euros) ;

PLS PLSDD 2023, d’un montant de deux-cent-quatre-vingt-dix-huit mille deux-cent-trente-et-un euros
(298 231,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2023, d’un montant de deux-cent-quatre-vingt-six mille euros (286 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
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« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Prêt Locatif Social 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
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en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Caisse des dépôts et consignations
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présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

16/05/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

225 853 €

PLS 2023

Indemnité

-  0,75 %

5527425

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

40 ans

CPLS

130 €

DR

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2023

Equivalent

actuarielle

298 231 €

Indemnité

-  0,75 %

5527424

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

40 ans

170 €

PLS

DR

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLSDD 2023

PLS foncier

Equivalent

286 000 €

actuarielle
Indemnité

-  0,75 %

5527423

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

4,11 %

4,11 %

1,11 %

4,11 %

50 ans

170 €

DR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

DÉTERMINATION DES TAUX

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Caisse des dépôts et consignations
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AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

».

Quotité Garantie (en %)

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

Caisse des dépôts et consignations
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA
METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

425 BOULEVARD GAMBETTA

59200 TOURCOING

U119462, LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

Objet : Contrat de Prêt n° 144749, Ligne du Prêt n° 5527425
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR4940031000010000329279L40 en vertu du mandat n° ??DPH2013319003836 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
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CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE
179 Boulevard de Turin
Tour Eurocentre
59777  Euralille





P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
6
 V

3
.0

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
4
4
7
4
9
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
8
5
2

9
4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA
METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

425 BOULEVARD GAMBETTA

59200 TOURCOING

U119462, LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

Objet : Contrat de Prêt n° 144749, Ligne du Prêt n° 5527424
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR4940031000010000329279L40 en vertu du mandat n° ??DPH2013319003836 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
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CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE
179 Boulevard de Turin
Tour Eurocentre
59777  Euralille
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA
METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

425 BOULEVARD GAMBETTA

59200 TOURCOING

U119462, LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

Objet : Contrat de Prêt n° 144749, Ligne du Prêt n° 5527423
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR4940031000010000329279L40 en vertu du mandat n° ??DPH2013319003836 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE
179 Boulevard de Turin
Tour Eurocentre
59777  Euralille





Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Emprunteur : 0285294 - LILLE METROPOLE HABITAT Capital prêté : 225 853 €
N° du Contrat de Prêt : 144749 / N° de la Ligne du Prêt : 5527425 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 4,11 %
Produit : CPLS - Complémentaire au PLS 2023

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 16/02/2024 4,11 12 879,36 3 596,80 9 282,56 0,00 222 256,20 0,00

2 16/02/2025 4,11 12 782,77 3 648,04 9 134,73 0,00 218 608,16 0,00

3 16/02/2026 4,11 12 686,89 3 702,09 8 984,80 0,00 214 906,07 0,00

4 16/02/2027 4,11 12 591,74 3 759,10 8 832,64 0,00 211 146,97 0,00

5 16/02/2028 4,11 12 497,30 3 819,16 8 678,14 0,00 207 327,81 0,00

6 16/02/2029 4,11 12 403,58 3 882,41 8 521,17 0,00 203 445,40 0,00

7 16/02/2030 4,11 12 310,55 3 948,94 8 361,61 0,00 199 496,46 0,00

8 16/02/2031 4,11 12 218,22 4 018,92 8 199,30 0,00 195 477,54 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 16/02/2032 4,11 12 126,58 4 092,45 8 034,13 0,00 191 385,09 0,00

10 16/02/2033 4,11 12 035,63 4 169,70 7 865,93 0,00 187 215,39 0,00

11 16/02/2034 4,11 11 945,37 4 250,82 7 694,55 0,00 182 964,57 0,00

12 16/02/2035 4,11 11 855,78 4 335,94 7 519,84 0,00 178 628,63 0,00

13 16/02/2036 4,11 11 766,86 4 425,22 7 341,64 0,00 174 203,41 0,00

14 16/02/2037 4,11 11 678,61 4 518,85 7 159,76 0,00 169 684,56 0,00

15 16/02/2038 4,11 11 591,02 4 616,98 6 974,04 0,00 165 067,58 0,00

16 16/02/2039 4,11 11 504,08 4 719,80 6 784,28 0,00 160 347,78 0,00

17 16/02/2040 4,11 11 417,80 4 827,51 6 590,29 0,00 155 520,27 0,00

18 16/02/2041 4,11 11 332,17 4 940,29 6 391,88 0,00 150 579,98 0,00

19 16/02/2042 4,11 11 247,18 5 058,34 6 188,84 0,00 145 521,64 0,00

20 16/02/2043 4,11 11 162,82 5 181,88 5 980,94 0,00 140 339,76 0,00

21 16/02/2044 4,11 11 079,10 5 311,14 5 767,96 0,00 135 028,62 0,00

22 16/02/2045 4,11 10 996,01 5 446,33 5 549,68 0,00 129 582,29 0,00

23 16/02/2046 4,11 10 913,54 5 587,71 5 325,83 0,00 123 994,58 0,00

24 16/02/2047 4,11 10 831,69 5 735,51 5 096,18 0,00 118 259,07 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 16/02/2048 4,11 10 750,45 5 890,00 4 860,45 0,00 112 369,07 0,00

26 16/02/2049 4,11 10 669,82 6 051,45 4 618,37 0,00 106 317,62 0,00

27 16/02/2050 4,11 10 589,80 6 220,15 4 369,65 0,00 100 097,47 0,00

28 16/02/2051 4,11 10 510,38 6 396,37 4 114,01 0,00 93 701,10 0,00

29 16/02/2052 4,11 10 431,55 6 580,43 3 851,12 0,00 87 120,67 0,00

30 16/02/2053 4,11 10 353,31 6 772,65 3 580,66 0,00 80 348,02 0,00

31 16/02/2054 4,11 10 275,66 6 973,36 3 302,30 0,00 73 374,66 0,00

32 16/02/2055 4,11 10 198,59 7 182,89 3 015,70 0,00 66 191,77 0,00

33 16/02/2056 4,11 10 122,10 7 401,62 2 720,48 0,00 58 790,15 0,00

34 16/02/2057 4,11 10 046,19 7 629,91 2 416,28 0,00 51 160,24 0,00

35 16/02/2058 4,11 9 970,84 7 868,15 2 102,69 0,00 43 292,09 0,00

36 16/02/2059 4,11 9 896,06 8 116,76 1 779,30 0,00 35 175,33 0,00

37 16/02/2060 4,11 9 821,84 8 376,13 1 445,71 0,00 26 799,20 0,00

38 16/02/2061 4,11 9 748,18 8 646,73 1 101,45 0,00 18 152,47 0,00

39 16/02/2062 4,11 9 675,06 8 928,99 746,07 0,00 9 223,48 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 16/02/2063 4,11 9 602,57 9 223,48 379,09 0,00 0,00 0,00

Total 446 517,05 225 853,00 220 664,05 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Emprunteur : 0285294 - LILLE METROPOLE HABITAT Capital prêté : 298 231 €
N° du Contrat de Prêt : 144749 / N° de la Ligne du Prêt : 5527424 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 4,11 %
Produit : PLS - PLSDD 2023

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 16/02/2024 4,11 17 006,75 4 749,46 12 257,29 0,00 293 481,54 0,00

2 16/02/2025 4,11 16 879,20 4 817,11 12 062,09 0,00 288 664,43 0,00

3 16/02/2026 4,11 16 752,60 4 888,49 11 864,11 0,00 283 775,94 0,00

4 16/02/2027 4,11 16 626,96 4 963,77 11 663,19 0,00 278 812,17 0,00

5 16/02/2028 4,11 16 502,25 5 043,07 11 459,18 0,00 273 769,10 0,00

6 16/02/2029 4,11 16 378,49 5 126,58 11 251,91 0,00 268 642,52 0,00

7 16/02/2030 4,11 16 255,65 5 214,44 11 041,21 0,00 263 428,08 0,00

8 16/02/2031 4,11 16 133,73 5 306,84 10 826,89 0,00 258 121,24 0,00

9 16/02/2032 4,11 16 012,73 5 403,95 10 608,78 0,00 252 717,29 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 16/02/2033 4,11 15 892,63 5 505,95 10 386,68 0,00 247 211,34 0,00

11 16/02/2034 4,11 15 773,44 5 613,05 10 160,39 0,00 241 598,29 0,00

12 16/02/2035 4,11 15 655,14 5 725,45 9 929,69 0,00 235 872,84 0,00

13 16/02/2036 4,11 15 537,72 5 843,35 9 694,37 0,00 230 029,49 0,00

14 16/02/2037 4,11 15 421,19 5 966,98 9 454,21 0,00 224 062,51 0,00

15 16/02/2038 4,11 15 305,53 6 096,56 9 208,97 0,00 217 965,95 0,00

16 16/02/2039 4,11 15 190,74 6 232,34 8 958,40 0,00 211 733,61 0,00

17 16/02/2040 4,11 15 076,81 6 374,56 8 702,25 0,00 205 359,05 0,00

18 16/02/2041 4,11 14 963,73 6 523,47 8 440,26 0,00 198 835,58 0,00

19 16/02/2042 4,11 14 851,51 6 679,37 8 172,14 0,00 192 156,21 0,00

20 16/02/2043 4,11 14 740,12 6 842,50 7 897,62 0,00 185 313,71 0,00

21 16/02/2044 4,11 14 629,57 7 013,18 7 616,39 0,00 178 300,53 0,00

22 16/02/2045 4,11 14 519,85 7 191,70 7 328,15 0,00 171 108,83 0,00

23 16/02/2046 4,11 14 410,95 7 378,38 7 032,57 0,00 163 730,45 0,00

24 16/02/2047 4,11 14 302,87 7 573,55 6 729,32 0,00 156 156,90 0,00

25 16/02/2048 4,11 14 195,59 7 777,54 6 418,05 0,00 148 379,36 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 16/02/2049 4,11 14 089,13 7 990,74 6 098,39 0,00 140 388,62 0,00

27 16/02/2050 4,11 13 983,46 8 213,49 5 769,97 0,00 132 175,13 0,00

28 16/02/2051 4,11 13 878,58 8 446,18 5 432,40 0,00 123 728,95 0,00

29 16/02/2052 4,11 13 774,49 8 689,23 5 085,26 0,00 115 039,72 0,00

30 16/02/2053 4,11 13 671,19 8 943,06 4 728,13 0,00 106 096,66 0,00

31 16/02/2054 4,11 13 568,65 9 208,08 4 360,57 0,00 96 888,58 0,00

32 16/02/2055 4,11 13 466,89 9 484,77 3 982,12 0,00 87 403,81 0,00

33 16/02/2056 4,11 13 365,88 9 773,58 3 592,30 0,00 77 630,23 0,00

34 16/02/2057 4,11 13 265,64 10 075,04 3 190,60 0,00 67 555,19 0,00

35 16/02/2058 4,11 13 166,15 10 389,63 2 776,52 0,00 57 165,56 0,00

36 16/02/2059 4,11 13 067,40 10 717,90 2 349,50 0,00 46 447,66 0,00

37 16/02/2060 4,11 12 969,40 11 060,40 1 909,00 0,00 35 387,26 0,00

38 16/02/2061 4,11 12 872,13 11 417,71 1 454,42 0,00 23 969,55 0,00

39 16/02/2062 4,11 12 775,59 11 790,44 985,15 0,00 12 179,11 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 16/02/2063 4,11 12 679,67 12 179,11 500,56 0,00 0,00 0,00

Total 589 610,00 298 231,00 291 379,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Emprunteur : 0285294 - LILLE METROPOLE HABITAT Capital prêté : 286 000 €
N° du Contrat de Prêt : 144749 / N° de la Ligne du Prêt : 5527423 Taux actuariel théorique : 4,11 %
Opération : Acquisition en VEFA Taux effectif global : 4,11 %
Produit : PLS foncier - PLSDD 2023

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 16/02/2024 4,11 15 301,22 3 546,62 11 754,60 0,00 282 453,38 0,00

2 16/02/2025 4,11 15 186,46 3 577,63 11 608,83 0,00 278 875,75 0,00

3 16/02/2026 4,11 15 072,56 3 610,77 11 461,79 0,00 275 264,98 0,00

4 16/02/2027 4,11 14 959,52 3 646,13 11 313,39 0,00 271 618,85 0,00

5 16/02/2028 4,11 14 847,32 3 683,79 11 163,53 0,00 267 935,06 0,00

6 16/02/2029 4,11 14 735,96 3 723,83 11 012,13 0,00 264 211,23 0,00

7 16/02/2030 4,11 14 625,44 3 766,36 10 859,08 0,00 260 444,87 0,00

8 16/02/2031 4,11 14 515,75 3 811,47 10 704,28 0,00 256 633,40 0,00

9 16/02/2032 4,11 14 406,89 3 859,26 10 547,63 0,00 252 774,14 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 16/02/2033 4,11 14 298,83 3 909,81 10 389,02 0,00 248 864,33 0,00

11 16/02/2034 4,11 14 191,59 3 963,27 10 228,32 0,00 244 901,06 0,00

12 16/02/2035 4,11 14 085,16 4 019,73 10 065,43 0,00 240 881,33 0,00

13 16/02/2036 4,11 13 979,52 4 079,30 9 900,22 0,00 236 802,03 0,00

14 16/02/2037 4,11 13 874,67 4 142,11 9 732,56 0,00 232 659,92 0,00

15 16/02/2038 4,11 13 770,61 4 208,29 9 562,32 0,00 228 451,63 0,00

16 16/02/2039 4,11 13 667,33 4 277,97 9 389,36 0,00 224 173,66 0,00

17 16/02/2040 4,11 13 564,83 4 351,29 9 213,54 0,00 219 822,37 0,00

18 16/02/2041 4,11 13 463,09 4 428,39 9 034,70 0,00 215 393,98 0,00

19 16/02/2042 4,11 13 362,12 4 509,43 8 852,69 0,00 210 884,55 0,00

20 16/02/2043 4,11 13 261,90 4 594,54 8 667,36 0,00 206 290,01 0,00

21 16/02/2044 4,11 13 162,44 4 683,92 8 478,52 0,00 201 606,09 0,00

22 16/02/2045 4,11 13 063,72 4 777,71 8 286,01 0,00 196 828,38 0,00

23 16/02/2046 4,11 12 965,74 4 876,09 8 089,65 0,00 191 952,29 0,00

24 16/02/2047 4,11 12 868,50 4 979,26 7 889,24 0,00 186 973,03 0,00

25 16/02/2048 4,11 12 771,98 5 087,39 7 684,59 0,00 181 885,64 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 16/02/2049 4,11 12 676,19 5 200,69 7 475,50 0,00 176 684,95 0,00

27 16/02/2050 4,11 12 581,12 5 319,37 7 261,75 0,00 171 365,58 0,00

28 16/02/2051 4,11 12 486,76 5 443,63 7 043,13 0,00 165 921,95 0,00

29 16/02/2052 4,11 12 393,11 5 573,72 6 819,39 0,00 160 348,23 0,00

30 16/02/2053 4,11 12 300,16 5 709,85 6 590,31 0,00 154 638,38 0,00

31 16/02/2054 4,11 12 207,91 5 852,27 6 355,64 0,00 148 786,11 0,00

32 16/02/2055 4,11 12 116,35 6 001,24 6 115,11 0,00 142 784,87 0,00

33 16/02/2056 4,11 12 025,48 6 157,02 5 868,46 0,00 136 627,85 0,00

34 16/02/2057 4,11 11 935,29 6 319,89 5 615,40 0,00 130 307,96 0,00

35 16/02/2058 4,11 11 845,78 6 490,12 5 355,66 0,00 123 817,84 0,00

36 16/02/2059 4,11 11 756,93 6 668,02 5 088,91 0,00 117 149,82 0,00

37 16/02/2060 4,11 11 668,76 6 853,90 4 814,86 0,00 110 295,92 0,00

38 16/02/2061 4,11 11 581,24 7 048,08 4 533,16 0,00 103 247,84 0,00

39 16/02/2062 4,11 11 494,38 7 250,89 4 243,49 0,00 95 996,95 0,00

40 16/02/2063 4,11 11 408,17 7 462,70 3 945,47 0,00 88 534,25 0,00

41 16/02/2064 4,11 11 322,61 7 683,85 3 638,76 0,00 80 850,40 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 16/02/2065 4,11 11 237,69 7 914,74 3 322,95 0,00 72 935,66 0,00

43 16/02/2066 4,11 11 153,41 8 155,75 2 997,66 0,00 64 779,91 0,00

44 16/02/2067 4,11 11 069,76 8 407,31 2 662,45 0,00 56 372,60 0,00

45 16/02/2068 4,11 10 986,74 8 669,83 2 316,91 0,00 47 702,77 0,00

46 16/02/2069 4,11 10 904,33 8 943,75 1 960,58 0,00 38 759,02 0,00

47 16/02/2070 4,11 10 822,55 9 229,55 1 593,00 0,00 29 529,47 0,00

48 16/02/2071 4,11 10 741,38 9 527,72 1 213,66 0,00 20 001,75 0,00

49 16/02/2072 4,11 10 660,82 9 838,75 822,07 0,00 10 163,00 0,00

50 16/02/2073 4,11 10 580,70 10 163,00 417,70 0,00 0,00 0,00

Total 639 960,77 286 000,00 353 960,77 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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FINANCES - STRATEGIE FINANCIERE -DETTE ET GARANTIES D'EMPRUNT 

 
 

23-DD-0275 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL - LILLE METROPOLE 

HABITAT / CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022 modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la délibération du Conseil métropolitain n° 20 C 0160 du 16 octobre 2020 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3, L 

312-4-1, R.312-8 et suivants ; 

Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 

Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35, R 

2252-5 du code général des collectivités territoriales. 
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FINANCES - STRATEGIE FINANCIERE -DETTE ET GARANTIES D'EMPRUNT 

 

 

Considérant que l’OPH LILLE METROPOLE HABITAT (LMH) sis 425 boulevard 

Gambetta à Tourcoing (59200) envisage la réalisation du programme dont le détail 

figure dans le tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt, en annexe de la 

présente décision, a été souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations ; 

Considérant que LMH, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au titre du 

logement social ; 

 
Considérant qu’il convient de se prononcer sur la demande de LMH.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 3.627.624,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire, auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n° 144750, 
constitué de 5 lignes de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans 
le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 
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Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 

Tableau n°2 : 

 

* taux à 0% pendant la période de différé d'amortissement (PHB) 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 

Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention cadre du 16 juin 2015, entre l'emprunteur et la 
métropole européenne de Lille, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE - n°

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

000285294

N° 144750

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE
n°: 413782509, sis(e)   425 BOULEVARD GAMBETTA   59200 TOURCOING,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
EUROPEENNE DE LILLE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « 

les Parties 

l'Emprunteur 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE

» ou « la Partie 

»,

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

, SIREN

»

2/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr 3/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 6740 01 - Rives de la Haute Deule à Lille, Parc
social public, Construction de 43 logements situés rue Hegel  59000 LILLE.

Dans le cadre de leur accompagnement du secteur du logement social, la Caisse des Dépôts et Action
Logement apportent leur soutien à l’investissement de la présente opération, via la mise en place d’un Prêt à
taux d’intérêt très avantageux.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trois millions
six-cent-vingt-sept mille six-cent-vingt-quatre euros (3 627 624,00 euros) constitué de 5 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

n

PLAI, d’un montant de six-cent-quatre-vingt-dix-huit mille six-cent-quarante-deux euros
(698 642,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de deux-cent-soixante-deux mille cent euros (262 100,00 euros) ;

PLUS, d’un montant d'un million six-cent-quatre-vingt-dix-huit mille trois-cent-quatre-vingt-deux euros
(1 698 382,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cinq-cent-quatre-vingt-un mille cinq-cents euros (581 500,00 euros) ;

PHB 2.0 tranche 2020, d’un montant de trois-cent-quatre-vingt-sept mille euros (387 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

5/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

6/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

7/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
d’investissement des bailleurs dans leurs projets de construction et de rénovation de logements locatifs
sociaux. Ce Prêt bonifié concerne les projets de construction ayant bénéficié d’un agrément PLUS, PLAI, PLS.
Ce Prêt PHB2.0 relève de la catégorie comptable des emprunts et dettes assimilées (compte / classe 16).

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Phase de Différé d’Amortissement »

Prêt Haut de Bilan Bonifié de deuxième génération » (PHB2.0)

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 (PLUS) 

 (PLAI)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

 est destiné à soutenir l’effort

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour

8/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

« Taux Fixe »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

9/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

16/05/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

10/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr 12/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Taux plancher de
progressivité des
échéances

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

698 642 €

actuarielle
Indemnité

5523688

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %

Livret A

40 ans

2,8 %

2,8 %

2,8 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

262 100 €

Indemnité

5523689

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,35 %

3,35 %

3,35 %

3,35 %

60 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

1 698 382 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5523686

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,5 %

Livret A

40 ans

PLUS

0,6 %

3,6 %

3,6 %

3,6 %

DR

0 €

-

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

581 500 €

actuarielle
Indemnité

5523687

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,5 %

Livret A

0,35 %

3,35 %

3,35 %

3,35 %

60 ans

DR

0 €

-

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 1

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

2.0 tranche 2020

Sans Indemnité

Amortissement

Sans objet

Equivalent

387 000 €

prioritaire

240 mois

Taux fixe

5523690

Annuelle

Annuelle

30 / 360

40 ans

20 ans

1,1 %

1,1 %

230 €

PHB

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

0 %

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement 2

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A) 

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Durée d'amortissement de
la Ligne du Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

2

2.0 tranche 2020

Sans Indemnité

Amortissement

Equivalent

387 000 €

prioritaire

5523690

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

40 ans

20 ans

1,1 %

1,1 %

0,6 %

3,6 %

230 €

PHB

Offre CDC (multi-périodes)

0 %

SR

.

15/30



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.3

6
.3

  
p

a
g

e
 1

6
/3

0
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
4
4
7
5
0
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
8
5
2

9
4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

DÉTERMINATION DES TAUX

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

.

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

.

 -1]

« Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement
prioritaire », les intérêts et l’amortissement sont prioritaires sur l’échéance. L’échéance est donc déduite et
son montant correspond à la somme entre le montant de l’amortissement et celui des intérêts.

La séquence d’amortissement est fonction du taux de progressivité de l’amortissement mentionné à l’Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et 

.

.

« Détermination des Taux »

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, pour une ou plusieurs Lignes du Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%
(6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt correspondant au montant perçu par le Prêteur au titre des
frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».

20/30



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.3

6
.3

  
p

a
g

e
 2

1
/3

0
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
4
4
7
5
0
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
8
5
2

9
4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

- affecter tout remboursement anticipé volontaire prioritairement à une Ligne du Prêt sur les dispositifs prêts

Caisse des dépôts et consignations
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derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

de haut de bilan mobilisés par l’Emprunteur et ce, avant toute affectation à une ou plusieurs autres lignes de
prêt de l’encours de l’Emprunteur auprès de la CDC.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

  Si tout ou partie des fonds d’un de ces dispositifs de prêts de haut de bilan bonifiés n’étaient pas versés à

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’Emprunteur au moment du remboursement anticipé volontaire, le Prêteur aura la faculté de réduire à due
concurrence le montant des prêts haut de bilan non versés.

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

».

Quotité Garantie (en %)

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité forfaitaire, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris
en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures
comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas d’indemnité de remboursement anticipé volontaire,
l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d’Amortissement, des remboursements anticipés volontaires
totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance. Les remboursements anticipés volontaires sont pris en compte
pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté dans les écritures comptables de
la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Notifications », dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Notifications 

Notifications 

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

Au titre de la première période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

Au titre de la deuxième période de la Phase d’Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires ne donneront lieu à la
perception, par le Prêteur, d'aucune indemnité sur les montants remboursés par anticipation.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt » et le montant du capital

«Objet du Prêt»

25/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
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de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

26/30
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Au titre d’une Ligne du Prêt mono-période

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

Au titre de la première période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

Au titre de la deuxième période de la Phase d'Amortissement d'une Ligne du Prêt
multi-périodes

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
hauts-de-france@caissedesdepots.fr 28/30



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.3

6
.3

  
p

a
g

e
 2

9
/3

0
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
4
4
7
5
0
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
8
5
2

9
4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
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DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
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NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA
METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

425 BOULEVARD GAMBETTA

59200 TOURCOING

U118754, LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

Objet : Contrat de Prêt n° 144750, Ligne du Prêt n° 5523690
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR4940031000010000329279L40 en vertu du mandat n° ??DPH2013319003836 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE
179 Boulevard de Turin
Tour Eurocentre
59777  Euralille





P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
6
 V

3
.0

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
4
4
7
5
0
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
8
5
2

9
4

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA
METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

425 BOULEVARD GAMBETTA

59200 TOURCOING

U118754, LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

Objet : Contrat de Prêt n° 144750, Ligne du Prêt n° 5523688
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR4940031000010000329279L40 en vertu du mandat n° ??DPH2013319003836 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
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59777  Euralille
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA
METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

425 BOULEVARD GAMBETTA

59200 TOURCOING

U118754, LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

Objet : Contrat de Prêt n° 144750, Ligne du Prêt n° 5523689
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR4940031000010000329279L40 en vertu du mandat n° ??DPH2013319003836 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE
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179 Boulevard de Turin
Tour Eurocentre
59777  Euralille
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA
METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

425 BOULEVARD GAMBETTA

59200 TOURCOING

U118754, LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

Objet : Contrat de Prêt n° 144750, Ligne du Prêt n° 5523686
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR4940031000010000329279L40 en vertu du mandat n° ??DPH2013319003836 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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59777  Euralille
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA
METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

425 BOULEVARD GAMBETTA

59200 TOURCOING

U118754, LILLE METROPOLE HABITAT OPH DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE

Objet : Contrat de Prêt n° 144750, Ligne du Prêt n° 5523687
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR4940031000010000329279L40 en vertu du mandat n° ??DPH2013319003836 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.
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CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE
179 Boulevard de Turin
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Emprunteur : 0285294 - LILLE METROPOLE HABITAT Capital prêté : 387 000 €

N° du Contrat de Prêt : 144750 / N° de la Ligne du Prêt : 5523690 Taux effectif global : 1,10 %

Opération : Construction Taux théorique par période :

Produit : PHB - 2.0 tranche 2020 1ère Période : 0,00 %

2ème Période : 3,60 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 16/02/2024 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

2 16/02/2025 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

3 16/02/2026 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

4 16/02/2027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

5 16/02/2028 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

6 16/02/2029 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

7 16/02/2030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

8 16/02/2031 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99

1/4P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
9
2
 V

3
.0

O
ff
re

 C
o
n
tr

a
ct

u
e

lle
 n

° 
1
4
4
7
5
0
 E

m
p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

8
5
2
9
4

hauts-de-france@caissedesdepots.fr

1/23



Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 16/02/2032 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

10 16/02/2033 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

11 16/02/2034 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

12 16/02/2035 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

13 16/02/2036 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

14 16/02/2037 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

15 16/02/2038 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

16 16/02/2039 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

17 16/02/2040 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

18 16/02/2041 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

19 16/02/2042 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

20 16/02/2043 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 387 000,00 0,00

21 16/02/2044 3,60 33 282,00 19 350,00 13 932,00 0,00 367 650,00 0,00

22 16/02/2045 3,60 32 585,40 19 350,00 13 235,40 0,00 348 300,00 0,00

23 16/02/2046 3,60 31 888,80 19 350,00 12 538,80 0,00 328 950,00 0,00

24 16/02/2047 3,60 31 192,20 19 350,00 11 842,20 0,00 309 600,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 16/02/2048 3,60 30 495,60 19 350,00 11 145,60 0,00 290 250,00 0,00

26 16/02/2049 3,60 29 799,00 19 350,00 10 449,00 0,00 270 900,00 0,00

27 16/02/2050 3,60 29 102,40 19 350,00 9 752,40 0,00 251 550,00 0,00

28 16/02/2051 3,60 28 405,80 19 350,00 9 055,80 0,00 232 200,00 0,00

29 16/02/2052 3,60 27 709,20 19 350,00 8 359,20 0,00 212 850,00 0,00

30 16/02/2053 3,60 27 012,60 19 350,00 7 662,60 0,00 193 500,00 0,00

31 16/02/2054 3,60 26 316,00 19 350,00 6 966,00 0,00 174 150,00 0,00

32 16/02/2055 3,60 25 619,40 19 350,00 6 269,40 0,00 154 800,00 0,00

33 16/02/2056 3,60 24 922,80 19 350,00 5 572,80 0,00 135 450,00 0,00

34 16/02/2057 3,60 24 226,20 19 350,00 4 876,20 0,00 116 100,00 0,00

35 16/02/2058 3,60 23 529,60 19 350,00 4 179,60 0,00 96 750,00 0,00

36 16/02/2059 3,60 22 833,00 19 350,00 3 483,00 0,00 77 400,00 0,00

37 16/02/2060 3,60 22 136,40 19 350,00 2 786,40 0,00 58 050,00 0,00

38 16/02/2061 3,60 21 439,80 19 350,00 2 089,80 0,00 38 700,00 0,00

39 16/02/2062 3,60 20 743,20 19 350,00 1 393,20 0,00 19 350,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 16/02/2063 3,60 20 046,60 19 350,00 696,60 0,00 0,00 0,00

Total 533 286,00 387 000,00 146 286,00 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Emprunteur : 0285294 - LILLE METROPOLE HABITAT Capital prêté : 698 642 €
N° du Contrat de Prêt : 144750 / N° de la Ligne du Prêt : 5523688 Taux actuariel théorique : 2,80 %
Opération : Construction Taux effectif global : 2,80 %
Produit : PLAI

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 16/02/2024 2,80 26 983,63 7 421,65 19 561,98 0,00 691 220,35 0,00

2 16/02/2025 2,80 27 118,55 7 764,38 19 354,17 0,00 683 455,97 0,00

3 16/02/2026 2,80 27 254,14 8 117,37 19 136,77 0,00 675 338,60 0,00

4 16/02/2027 2,80 27 390,41 8 480,93 18 909,48 0,00 666 857,67 0,00

5 16/02/2028 2,80 27 527,36 8 855,35 18 672,01 0,00 658 002,32 0,00

6 16/02/2029 2,80 27 665,00 9 240,94 18 424,06 0,00 648 761,38 0,00

7 16/02/2030 2,80 27 803,32 9 638,00 18 165,32 0,00 639 123,38 0,00

8 16/02/2031 2,80 27 942,34 10 046,89 17 895,45 0,00 629 076,49 0,00

9 16/02/2032 2,80 28 082,05 10 467,91 17 614,14 0,00 618 608,58 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 16/02/2033 2,80 28 222,46 10 901,42 17 321,04 0,00 607 707,16 0,00

11 16/02/2034 2,80 28 363,57 11 347,77 17 015,80 0,00 596 359,39 0,00

12 16/02/2035 2,80 28 505,39 11 807,33 16 698,06 0,00 584 552,06 0,00

13 16/02/2036 2,80 28 647,92 12 280,46 16 367,46 0,00 572 271,60 0,00

14 16/02/2037 2,80 28 791,16 12 767,56 16 023,60 0,00 559 504,04 0,00

15 16/02/2038 2,80 28 935,11 13 269,00 15 666,11 0,00 546 235,04 0,00

16 16/02/2039 2,80 29 079,79 13 785,21 15 294,58 0,00 532 449,83 0,00

17 16/02/2040 2,80 29 225,19 14 316,59 14 908,60 0,00 518 133,24 0,00

18 16/02/2041 2,80 29 371,31 14 863,58 14 507,73 0,00 503 269,66 0,00

19 16/02/2042 2,80 29 518,17 15 426,62 14 091,55 0,00 487 843,04 0,00

20 16/02/2043 2,80 29 665,76 16 006,15 13 659,61 0,00 471 836,89 0,00

21 16/02/2044 2,80 29 814,09 16 602,66 13 211,43 0,00 455 234,23 0,00

22 16/02/2045 2,80 29 963,16 17 216,60 12 746,56 0,00 438 017,63 0,00

23 16/02/2046 2,80 30 112,98 17 848,49 12 264,49 0,00 420 169,14 0,00

24 16/02/2047 2,80 30 263,54 18 498,80 11 764,74 0,00 401 670,34 0,00

25 16/02/2048 2,80 30 414,86 19 168,09 11 246,77 0,00 382 502,25 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 16/02/2049 2,80 30 566,93 19 856,87 10 710,06 0,00 362 645,38 0,00

27 16/02/2050 2,80 30 719,77 20 565,70 10 154,07 0,00 342 079,68 0,00

28 16/02/2051 2,80 30 873,37 21 295,14 9 578,23 0,00 320 784,54 0,00

29 16/02/2052 2,80 31 027,73 22 045,76 8 981,97 0,00 298 738,78 0,00

30 16/02/2053 2,80 31 182,87 22 818,18 8 364,69 0,00 275 920,60 0,00

31 16/02/2054 2,80 31 338,79 23 613,01 7 725,78 0,00 252 307,59 0,00

32 16/02/2055 2,80 31 495,48 24 430,87 7 064,61 0,00 227 876,72 0,00

33 16/02/2056 2,80 31 652,96 25 272,41 6 380,55 0,00 202 604,31 0,00

34 16/02/2057 2,80 31 811,22 26 138,30 5 672,92 0,00 176 466,01 0,00

35 16/02/2058 2,80 31 970,28 27 029,23 4 941,05 0,00 149 436,78 0,00

36 16/02/2059 2,80 32 130,13 27 945,90 4 184,23 0,00 121 490,88 0,00

37 16/02/2060 2,80 32 290,78 28 889,04 3 401,74 0,00 92 601,84 0,00

38 16/02/2061 2,80 32 452,23 29 859,38 2 592,85 0,00 62 742,46 0,00

39 16/02/2062 2,80 32 614,50 30 857,71 1 756,79 0,00 31 884,75 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 16/02/2063 2,80 32 777,52 31 884,75 892,77 0,00 0,00 0,00

Total 1 191 565,82 698 642,00 492 923,82 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Emprunteur : 0285294 - LILLE METROPOLE HABITAT Capital prêté : 262 100 €
N° du Contrat de Prêt : 144750 / N° de la Ligne du Prêt : 5523689 Taux actuariel théorique : 3,35 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,35 %
Produit : PLAI foncier

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 16/02/2024 3,35 9 185,54 405,19 8 780,35 0,00 261 694,81 0,00

2 16/02/2025 3,35 9 231,47 464,69 8 766,78 0,00 261 230,12 0,00

3 16/02/2026 3,35 9 277,63 526,42 8 751,21 0,00 260 703,70 0,00

4 16/02/2027 3,35 9 324,02 590,45 8 733,57 0,00 260 113,25 0,00

5 16/02/2028 3,35 9 370,64 656,85 8 713,79 0,00 259 456,40 0,00

6 16/02/2029 3,35 9 417,49 725,70 8 691,79 0,00 258 730,70 0,00

7 16/02/2030 3,35 9 464,58 797,10 8 667,48 0,00 257 933,60 0,00

8 16/02/2031 3,35 9 511,90 871,12 8 640,78 0,00 257 062,48 0,00

9 16/02/2032 3,35 9 559,46 947,87 8 611,59 0,00 256 114,61 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 16/02/2033 3,35 9 607,26 1 027,42 8 579,84 0,00 255 087,19 0,00

11 16/02/2034 3,35 9 655,29 1 109,87 8 545,42 0,00 253 977,32 0,00

12 16/02/2035 3,35 9 703,57 1 195,33 8 508,24 0,00 252 781,99 0,00

13 16/02/2036 3,35 9 752,09 1 283,89 8 468,20 0,00 251 498,10 0,00

14 16/02/2037 3,35 9 800,85 1 375,66 8 425,19 0,00 250 122,44 0,00

15 16/02/2038 3,35 9 849,85 1 470,75 8 379,10 0,00 248 651,69 0,00

16 16/02/2039 3,35 9 899,10 1 569,27 8 329,83 0,00 247 082,42 0,00

17 16/02/2040 3,35 9 948,60 1 671,34 8 277,26 0,00 245 411,08 0,00

18 16/02/2041 3,35 9 998,34 1 777,07 8 221,27 0,00 243 634,01 0,00

19 16/02/2042 3,35 10 048,33 1 886,59 8 161,74 0,00 241 747,42 0,00

20 16/02/2043 3,35 10 098,57 2 000,03 8 098,54 0,00 239 747,39 0,00

21 16/02/2044 3,35 10 149,07 2 117,53 8 031,54 0,00 237 629,86 0,00

22 16/02/2045 3,35 10 199,81 2 239,21 7 960,60 0,00 235 390,65 0,00

23 16/02/2046 3,35 10 250,81 2 365,22 7 885,59 0,00 233 025,43 0,00

24 16/02/2047 3,35 10 302,06 2 495,71 7 806,35 0,00 230 529,72 0,00

25 16/02/2048 3,35 10 353,58 2 630,83 7 722,75 0,00 227 898,89 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 16/02/2049 3,35 10 405,34 2 770,73 7 634,61 0,00 225 128,16 0,00

27 16/02/2050 3,35 10 457,37 2 915,58 7 541,79 0,00 222 212,58 0,00

28 16/02/2051 3,35 10 509,66 3 065,54 7 444,12 0,00 219 147,04 0,00

29 16/02/2052 3,35 10 562,20 3 220,77 7 341,43 0,00 215 926,27 0,00

30 16/02/2053 3,35 10 615,02 3 381,49 7 233,53 0,00 212 544,78 0,00

31 16/02/2054 3,35 10 668,09 3 547,84 7 120,25 0,00 208 996,94 0,00

32 16/02/2055 3,35 10 721,43 3 720,03 7 001,40 0,00 205 276,91 0,00

33 16/02/2056 3,35 10 775,04 3 898,26 6 876,78 0,00 201 378,65 0,00

34 16/02/2057 3,35 10 828,91 4 082,73 6 746,18 0,00 197 295,92 0,00

35 16/02/2058 3,35 10 883,06 4 273,65 6 609,41 0,00 193 022,27 0,00

36 16/02/2059 3,35 10 937,47 4 471,22 6 466,25 0,00 188 551,05 0,00

37 16/02/2060 3,35 10 992,16 4 675,70 6 316,46 0,00 183 875,35 0,00

38 16/02/2061 3,35 11 047,12 4 887,30 6 159,82 0,00 178 988,05 0,00

39 16/02/2062 3,35 11 102,36 5 106,26 5 996,10 0,00 173 881,79 0,00

40 16/02/2063 3,35 11 157,87 5 332,83 5 825,04 0,00 168 548,96 0,00

41 16/02/2064 3,35 11 213,66 5 567,27 5 646,39 0,00 162 981,69 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 16/02/2065 3,35 11 269,73 5 809,84 5 459,89 0,00 157 171,85 0,00

43 16/02/2066 3,35 11 326,08 6 060,82 5 265,26 0,00 151 111,03 0,00

44 16/02/2067 3,35 11 382,71 6 320,49 5 062,22 0,00 144 790,54 0,00

45 16/02/2068 3,35 11 439,62 6 589,14 4 850,48 0,00 138 201,40 0,00

46 16/02/2069 3,35 11 496,82 6 867,07 4 629,75 0,00 131 334,33 0,00

47 16/02/2070 3,35 11 554,30 7 154,60 4 399,70 0,00 124 179,73 0,00

48 16/02/2071 3,35 11 612,07 7 452,05 4 160,02 0,00 116 727,68 0,00

49 16/02/2072 3,35 11 670,13 7 759,75 3 910,38 0,00 108 967,93 0,00

50 16/02/2073 3,35 11 728,48 8 078,05 3 650,43 0,00 100 889,88 0,00

51 16/02/2074 3,35 11 787,13 8 407,32 3 379,81 0,00 92 482,56 0,00

52 16/02/2075 3,35 11 846,06 8 747,89 3 098,17 0,00 83 734,67 0,00

53 16/02/2076 3,35 11 905,29 9 100,18 2 805,11 0,00 74 634,49 0,00

54 16/02/2077 3,35 11 964,82 9 464,56 2 500,26 0,00 65 169,93 0,00

55 16/02/2078 3,35 12 024,64 9 841,45 2 183,19 0,00 55 328,48 0,00

56 16/02/2079 3,35 12 084,77 10 231,27 1 853,50 0,00 45 097,21 0,00

57 16/02/2080 3,35 12 145,19 10 634,43 1 510,76 0,00 34 462,78 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

58 16/02/2081 3,35 12 205,92 11 051,42 1 154,50 0,00 23 411,36 0,00

59 16/02/2082 3,35 12 266,95 11 482,67 784,28 0,00 11 928,69 0,00

60 16/02/2083 3,35 12 328,30 11 928,69 399,61 0,00 0,00 0,00

Total 640 875,68 262 100,00 378 775,68 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Emprunteur : 0285294 - LILLE METROPOLE HABITAT Capital prêté : 1 698 382 €
N° du Contrat de Prêt : 144750 / N° de la Ligne du Prêt : 5523686 Taux actuariel théorique : 3,60 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,60 %
Produit : PLUS

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 16/02/2024 3,60 86 917,50 25 775,75 61 141,75 0,00 1 672 606,25 0,00

2 16/02/2025 3,60 86 482,92 26 269,10 60 213,82 0,00 1 646 337,15 0,00

3 16/02/2026 3,60 86 050,50 26 782,36 59 268,14 0,00 1 619 554,79 0,00

4 16/02/2027 3,60 85 620,25 27 316,28 58 303,97 0,00 1 592 238,51 0,00

5 16/02/2028 3,60 85 192,15 27 871,56 57 320,59 0,00 1 564 366,95 0,00

6 16/02/2029 3,60 84 766,19 28 448,98 56 317,21 0,00 1 535 917,97 0,00

7 16/02/2030 3,60 84 342,36 29 049,31 55 293,05 0,00 1 506 868,66 0,00

8 16/02/2031 3,60 83 920,64 29 673,37 54 247,27 0,00 1 477 195,29 0,00

9 16/02/2032 3,60 83 501,04 30 322,01 53 179,03 0,00 1 446 873,28 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 16/02/2033 3,60 83 083,53 30 996,09 52 087,44 0,00 1 415 877,19 0,00

11 16/02/2034 3,60 82 668,12 31 696,54 50 971,58 0,00 1 384 180,65 0,00

12 16/02/2035 3,60 82 254,78 32 424,28 49 830,50 0,00 1 351 756,37 0,00

13 16/02/2036 3,60 81 843,50 33 180,27 48 663,23 0,00 1 318 576,10 0,00

14 16/02/2037 3,60 81 434,29 33 965,55 47 468,74 0,00 1 284 610,55 0,00

15 16/02/2038 3,60 81 027,11 34 781,13 46 245,98 0,00 1 249 829,42 0,00

16 16/02/2039 3,60 80 621,98 35 628,12 44 993,86 0,00 1 214 201,30 0,00

17 16/02/2040 3,60 80 218,87 36 507,62 43 711,25 0,00 1 177 693,68 0,00

18 16/02/2041 3,60 79 817,77 37 420,80 42 396,97 0,00 1 140 272,88 0,00

19 16/02/2042 3,60 79 418,69 38 368,87 41 049,82 0,00 1 101 904,01 0,00

20 16/02/2043 3,60 79 021,59 39 353,05 39 668,54 0,00 1 062 550,96 0,00

21 16/02/2044 3,60 78 626,48 40 374,65 38 251,83 0,00 1 022 176,31 0,00

22 16/02/2045 3,60 78 233,35 41 435,00 36 798,35 0,00 980 741,31 0,00

23 16/02/2046 3,60 77 842,18 42 535,49 35 306,69 0,00 938 205,82 0,00

24 16/02/2047 3,60 77 452,97 43 677,56 33 775,41 0,00 894 528,26 0,00

25 16/02/2048 3,60 77 065,71 44 862,69 32 203,02 0,00 849 665,57 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 16/02/2049 3,60 76 680,38 46 092,42 30 587,96 0,00 803 573,15 0,00

27 16/02/2050 3,60 76 296,98 47 368,35 28 928,63 0,00 756 204,80 0,00

28 16/02/2051 3,60 75 915,49 48 692,12 27 223,37 0,00 707 512,68 0,00

29 16/02/2052 3,60 75 535,92 50 065,46 25 470,46 0,00 657 447,22 0,00

30 16/02/2053 3,60 75 158,24 51 490,14 23 668,10 0,00 605 957,08 0,00

31 16/02/2054 3,60 74 782,45 52 968,00 21 814,45 0,00 552 989,08 0,00

32 16/02/2055 3,60 74 408,53 54 500,92 19 907,61 0,00 498 488,16 0,00

33 16/02/2056 3,60 74 036,49 56 090,92 17 945,57 0,00 442 397,24 0,00

34 16/02/2057 3,60 73 666,31 57 740,01 15 926,30 0,00 384 657,23 0,00

35 16/02/2058 3,60 73 297,98 59 450,32 13 847,66 0,00 325 206,91 0,00

36 16/02/2059 3,60 72 931,49 61 224,04 11 707,45 0,00 263 982,87 0,00

37 16/02/2060 3,60 72 566,83 63 063,45 9 503,38 0,00 200 919,42 0,00

38 16/02/2061 3,60 72 203,99 64 970,89 7 233,10 0,00 135 948,53 0,00

39 16/02/2062 3,60 71 842,97 66 948,82 4 894,15 0,00 68 999,71 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 16/02/2063 3,60 71 483,70 68 999,71 2 483,99 0,00 0,00 0,00

Total 3 158 232,22 1 698 382,00 1 459 850,22 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Emprunteur : 0285294 - LILLE METROPOLE HABITAT Capital prêté : 581 500 €
N° du Contrat de Prêt : 144750 / N° de la Ligne du Prêt : 5523687 Taux actuariel théorique : 3,35 %
Opération : Construction Taux effectif global : 3,35 %
Produit : PLUS foncier

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 16/02/2024 3,35 24 944,78 5 464,53 19 480,25 0,00 576 035,47 0,00

2 16/02/2025 3,35 24 820,06 5 522,87 19 297,19 0,00 570 512,60 0,00

3 16/02/2026 3,35 24 695,95 5 583,78 19 112,17 0,00 564 928,82 0,00

4 16/02/2027 3,35 24 572,48 5 647,36 18 925,12 0,00 559 281,46 0,00

5 16/02/2028 3,35 24 449,61 5 713,68 18 735,93 0,00 553 567,78 0,00

6 16/02/2029 3,35 24 327,36 5 782,84 18 544,52 0,00 547 784,94 0,00

7 16/02/2030 3,35 24 205,73 5 854,93 18 350,80 0,00 541 930,01 0,00

8 16/02/2031 3,35 24 084,70 5 930,04 18 154,66 0,00 535 999,97 0,00

9 16/02/2032 3,35 23 964,28 6 008,28 17 956,00 0,00 529 991,69 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

10 16/02/2033 3,35 23 844,45 6 089,73 17 754,72 0,00 523 901,96 0,00

11 16/02/2034 3,35 23 725,23 6 174,51 17 550,72 0,00 517 727,45 0,00

12 16/02/2035 3,35 23 606,61 6 262,74 17 343,87 0,00 511 464,71 0,00

13 16/02/2036 3,35 23 488,57 6 354,50 17 134,07 0,00 505 110,21 0,00

14 16/02/2037 3,35 23 371,13 6 449,94 16 921,19 0,00 498 660,27 0,00

15 16/02/2038 3,35 23 254,27 6 549,15 16 705,12 0,00 492 111,12 0,00

16 16/02/2039 3,35 23 138,00 6 652,28 16 485,72 0,00 485 458,84 0,00

17 16/02/2040 3,35 23 022,31 6 759,44 16 262,87 0,00 478 699,40 0,00

18 16/02/2041 3,35 22 907,20 6 870,77 16 036,43 0,00 471 828,63 0,00

19 16/02/2042 3,35 22 792,67 6 986,41 15 806,26 0,00 464 842,22 0,00

20 16/02/2043 3,35 22 678,70 7 106,49 15 572,21 0,00 457 735,73 0,00

21 16/02/2044 3,35 22 565,31 7 231,16 15 334,15 0,00 450 504,57 0,00

22 16/02/2045 3,35 22 452,48 7 360,58 15 091,90 0,00 443 143,99 0,00

23 16/02/2046 3,35 22 340,22 7 494,90 14 845,32 0,00 435 649,09 0,00

24 16/02/2047 3,35 22 228,52 7 634,28 14 594,24 0,00 428 014,81 0,00

25 16/02/2048 3,35 22 117,38 7 778,88 14 338,50 0,00 420 235,93 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

26 16/02/2049 3,35 22 006,79 7 928,89 14 077,90 0,00 412 307,04 0,00

27 16/02/2050 3,35 21 896,76 8 084,47 13 812,29 0,00 404 222,57 0,00

28 16/02/2051 3,35 21 787,27 8 245,81 13 541,46 0,00 395 976,76 0,00

29 16/02/2052 3,35 21 678,33 8 413,11 13 265,22 0,00 387 563,65 0,00

30 16/02/2053 3,35 21 569,94 8 586,56 12 983,38 0,00 378 977,09 0,00

31 16/02/2054 3,35 21 462,09 8 766,36 12 695,73 0,00 370 210,73 0,00

32 16/02/2055 3,35 21 354,78 8 952,72 12 402,06 0,00 361 258,01 0,00

33 16/02/2056 3,35 21 248,01 9 145,87 12 102,14 0,00 352 112,14 0,00

34 16/02/2057 3,35 21 141,77 9 346,01 11 795,76 0,00 342 766,13 0,00

35 16/02/2058 3,35 21 036,06 9 553,39 11 482,67 0,00 333 212,74 0,00

36 16/02/2059 3,35 20 930,88 9 768,25 11 162,63 0,00 323 444,49 0,00

37 16/02/2060 3,35 20 826,23 9 990,84 10 835,39 0,00 313 453,65 0,00

38 16/02/2061 3,35 20 722,09 10 221,39 10 500,70 0,00 303 232,26 0,00

39 16/02/2062 3,35 20 618,48 10 460,20 10 158,28 0,00 292 772,06 0,00

40 16/02/2063 3,35 20 515,39 10 707,53 9 807,86 0,00 282 064,53 0,00

41 16/02/2064 3,35 20 412,81 10 963,65 9 449,16 0,00 271 100,88 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

42 16/02/2065 3,35 20 310,75 11 228,87 9 081,88 0,00 259 872,01 0,00

43 16/02/2066 3,35 20 209,20 11 503,49 8 705,71 0,00 248 368,52 0,00

44 16/02/2067 3,35 20 108,15 11 787,80 8 320,35 0,00 236 580,72 0,00

45 16/02/2068 3,35 20 007,61 12 082,16 7 925,45 0,00 224 498,56 0,00

46 16/02/2069 3,35 19 907,57 12 386,87 7 520,70 0,00 212 111,69 0,00

47 16/02/2070 3,35 19 808,03 12 702,29 7 105,74 0,00 199 409,40 0,00

48 16/02/2071 3,35 19 708,99 13 028,78 6 680,21 0,00 186 380,62 0,00

49 16/02/2072 3,35 19 610,45 13 366,70 6 243,75 0,00 173 013,92 0,00

50 16/02/2073 3,35 19 512,40 13 716,43 5 795,97 0,00 159 297,49 0,00

51 16/02/2074 3,35 19 414,83 14 078,36 5 336,47 0,00 145 219,13 0,00

52 16/02/2075 3,35 19 317,76 14 452,92 4 864,84 0,00 130 766,21 0,00

53 16/02/2076 3,35 19 221,17 14 840,50 4 380,67 0,00 115 925,71 0,00

54 16/02/2077 3,35 19 125,07 15 241,56 3 883,51 0,00 100 684,15 0,00

55 16/02/2078 3,35 19 029,44 15 656,52 3 372,92 0,00 85 027,63 0,00

56 16/02/2079 3,35 18 934,29 16 085,86 2 848,43 0,00 68 941,77 0,00

57 16/02/2080 3,35 18 839,62 16 530,07 2 309,55 0,00 52 411,70 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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Edité le : 16/02/2023Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE HAUTS-DE-FRANCE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

58 16/02/2081 3,35 18 745,42 16 989,63 1 755,79 0,00 35 422,07 0,00

59 16/02/2082 3,35 18 651,70 17 465,06 1 186,64 0,00 17 957,01 0,00

60 16/02/2083 3,35 18 558,57 17 957,01 601,56 0,00 0,00 0,00

Total 1 295 826,70 581 500,00 714 326,70 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
179 Boulevard de Turin - Tour Eurocentre - 59777  Euralille - Tél : 03 20 14 19 99
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